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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quinze heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Maurice Ordinaire, l'un des secré
taires, donne lecture du procès-verbal de la
séance du mardi 20 mai.

Le procès-verbal est adopté.

*. 2. — DEMANDES DE CONGÉ

M. le président. M. Gaudin de Villaine
demande un congé jusqu'à la fin de la
semaine.

M. Antony Ratier s'excuse de ne pouvoir
assister à la séance et demande un congé
jusqu'à la fin du mois.

M. Eugène Mir demande un congé jus
qu'au 29 mai.

Ces demandes sont renvoyées à la com
mission des congés.

3. — TRANSMISSION D - UNE PROPOSITION DE LOI

M. la président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés la commu
nication suivante :

« Paris, le 21 mai 1919.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 15 mai 1919, la Cham

bre des députés a adopté une proposition de
loi tendant à l'extension aux colonies de la

Guadeloupe, de la Martinique et de la Réu
nion des dispositions des lois ayant pour
but l'institution de caisses locales et de

caisses régionales de crédit agricole et de
toutes les lois subséquentes sur le même
objet.

« Conformément ans dispositions de l'ar
ticle 10" du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé, de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCflANEL. »

La proposition de loi sera imprimée e
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition,
renvoyée à la commission des finances.
(Assentiment.)

4. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION DE DEUS
MEMBRES DE LA COMMISSION D'AMÉNAGE
MENT DES VILLES

M. le président. L'ordre du jour appelle
le 2= tour de scrutin pour la ^nomination de
deux membres de la commission supérieure
d'aménagement, d'embellissement et d'ex
tension des villes.

Je prie MM. les scrutateurs désignés à la
dernière séance de vouloir bien se charger
du dépouillement du scrutin.

Conformément à la résolution votée par
le Sénat le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.

M. Ordinaire, secrétaire, voudra bien pré»
sider le bureau de vote.

Le scrutin est ouvert.
Il sera fermé dans une demi-heuro.

5. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. De
velle .

M. Jules Develle. J'ai l'honneur de dé^
poser sur le bureau du Sénat un rapport fait
au nom de la commission chargée d'exami
ner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, ayant pour objet d'accorder
des facilités de crédit particulières aux agri
culteurs des départements, victimes de
l'invasion.

M. le président. Le rapport sera inv
primé et distribué.

La parole est à M. Chéron.

M. Henry Chéron. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi réglant les droits
et obligations résultant des baux d'immeu
bles atteints par faits de guerre ou situés
dans les localités évacuées ou envahies.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

6. — DISCUSSION DES PROJET ET PROPOSITIONS
DE LOI SUR LE RÉGIME DES JEUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l ro délibération sur : 1° le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
au régime des jeux ; 2° la proposition de loi
de M. Empereur, relative au régime ues
jeux ; 3° la proposition de loi de M. Gaudin
de Villaine sur le monopole et la ferme des
jeux.

J'ai à donner connaissance au Sénat, du
décret suivant:

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de Tinté*

rieur,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui disposa
que les ministres peuvent se faire assister,
dans les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1«. — M. Labussière, directeur de
la sûreté générale, est désigné, en qualité
de commissaire du Gouvernement, pour
assister le ministre de l'intérieur, au Sé
nat, dans la discussion du projet de loi
relatif au régime des jeux.
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« Art. 2. — Le ministre de l'intérieur est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 10 mai 1919.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
< Le ministre de l'intérieur,

« J . PAMS. »

M. Henri Michel, rapporteur. J'ai l'hon-
aeur de demander au Sénat, d'accord avec
•e Gouvernement, de vouloir bien déclarer
'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
La parole dans la discussion générale est

à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, avant d'en
trer dans le fond du sujet, je voudrais indi-
quer dans quelles conditions se présentent
devant vous le rapport et le rapporteur du
projet de loi sur le régime des jeux.

Le Sénat nommait le 24 juin 1913, dans
ses bureaux, la commission chargée d'étu
dier le projet de loi que la Chambre venait
de voter.

Avant la séparation des Chambres, la com
mission ainsi nommée eut à peine le temps
de constituer son bureau, de désigner son
rapporteur et d'arrêter l'ordre de ses tra
vaux. Dès la rentrée, elle se mit à l'œuvre
et ne tint pas moins de dix-sept séances, au
cours desquelles elle entendit de très nom
breuses délégations. Son rapport fut déposé
sur le bureau du Sénat le 26 mars 1914,
mais il ne put être discuté avant la guerre.

Inutile de dire que, pendant toute la durée
des hostilités, ce rapport a dormi dans les
cartons de la commission: le Gouverne
ment, le Sénat et le pays tout entier avaient
alors d'autres préoccupations. Les divers
ministères qui se sont succédé sur ces bancs
depuis cette époque, ont tous invariable
ment demandé à la commission de ne pas
faire venir ce rapport en discussion.

Mais, dès la signature de l'armistice, on
a songé à la reprise de la vie économique
dans le pays. Vous savez, messieurs, les
efforts prodigieux que le pays sera obligé
de faire pour relever les ruines accumulées
sur son sol.

Les courses viennent d'être récemment

autorisées et, s'il faut en croire les jour
naux, le pari mutuel a donné jusqu'à la fin
de la semaine dernière de merveilleux ré
sultats, puisque le rendement ne serait pas
inférieur, si je ne me trompe, à 2 millions
800,000 fr.

M. Jenouvrier. C'est lamentable !

M. le rapporteur. En effet, mais je me
borne à une constatation.

La question de la réouverture des casinos
dans les stations thermales, balnéaires et
climatériques ne pouvait pas ne pas se
poser à son tour. A cette ouverture, est
intimement liée l'autorisation des jeux.
Mais, pendant la guerre, la commission
avait été très durement éprouvée : huit de
ées membres, dont le président, sont morts.

Qu'il me soit permis, messieurs, du haut
de cette tribune, d'envoyer à ceux de nos
collègues ainsi disparus l'expression émue
de notre affection profonde et des regrets
que nous a causés leur disparition. (Très
lient très bien!)

La commission a dû être complétée. Notre
ami le docteur Cazeneuve remplaça à la
présidence M. le professeur Léon Labbé.

Immédiatement, la commission reprit
l'examen du projet de loi. Mais les condi
tions économiques étaient complètement
thangées, pour ne pas dire bouleversées,

de fond en comble. Le projet, tel qu il était
sorti des délibérations de la commission

avant la guerre, répondait-il encore à ces
conditions économiques ? Comportait-il, de
ce chef, certaines modifications ? Il fallait
aussi consulter les membres nouveaux de

la commission ; il fallait enfin connaître
l'opinion du nouveau Gouvernement.

Une mise au point s'imposait donc. Dans
cette mise au point la commission a tenu
compte de ces divers facteurs. Je dois dire
tout de suite que, dans les grandes lignes,
dans les idées directrices, il n'y a eu aucun
changement; seules, quelques modifications
de détail lui ont paru indispensables.

Ces modifications sont relatives : les unes,
aux prélèvements opérés par l'État ou par
les communes, prélèvements dont le taux
a été quelque peu relevé; d'autres, à l'affec
tation de ces prélèvements. J'aurai l'occa
sion, un peu plus tard, de m'appesantir sur
ces points.

Cela dit, je dois faire connaître au Sénat
les conditions dans lesquelles le rapporteur
se présente à cette tribune, dans les
quelles il a été désigné par la commission
et a accepté le rapport. Personne, mes
sieurs, ne voulait de ce rapport. Chacun se
rendait compte, au sein de la commission,
de ce qu'avait de particulièrement délicat
la tâche qui allait incomber au rapporteur.
Je n'en voulais pas plus que mes collègues :
ils me choisirent, néanmoins, à l'unanimité,
et, si je n'avais point recherché cet hon
neur, je ne crus pas cependant pouvoir me
dérober, ni à la peine, ni à la responsabi
lité ; mais je mis à mon acceptation une con
dition expresse : c'est que, contrairement
aux habitudes, ce rapport ne serait pas une
œuvre personnelle, mais bien l'œuvre col
lective de la commission qui en approuve
rait tous les termes. La pensée de la com
mission devait, à mon sens, s'y refléter
aussi exactement et aussi impartialement ex
posée que possible. Je m'y suis attaché: je
m'efforcerai, au cours de mon exposé,
comme au cours du débat qui le suivra, de
rester fidèle à cette conception et à cette
définition de mon mandat de rapporteur
d'office, si j'ose m'exprimer ainsi. (Très
bien ! très bien !)

La loi de 1907 constitue un statut légal
pour l'exploitation des jeux dans les casi
nos, dans les stations thermales, balnéaires
et climatiques en France. Un décret du
5 avril 1908 en étendit l'application à l'Al
gérie. Cette loi, composée de cinq articles
seulement — les lois les plus brièvement
rédigées, soit dit en passant, ne sont pas
les moins bonnes (Adhésion) — cette loi,
dis-je, a établi les grandes lignes qui de
vaient désormais servir de base à l 'organi
sation des jeux et aux conditions de l'ex
ploitation. Définissons-la d'un mot, c'est la
véritable charte du régime des jeux. (Très
bien!)

Au fur et à mesure que l'expérience en a dé
montré l'utilité, de nombreux arrêtés et dé
crets en ont fixé les détails, complété et amé
lioré les dispositions. C'est ainsi qu'un arrêté
du ministre de l 'intérieur du 19 mai 1909 a
notifié aux directeurs de casinos une instruc
tion interministérielle de l'intérieur et des

finances prise la veille. Cet arrêté indiquait
toutes les formalités à remplir pour obte
nir l'autorisation des jeux, les devoirs des
directeurs de casinos et des membres des
comités de direction, leurs rapports avec les
autorités et les agents de l 'État; tout y est
énoncé avec minutie, de manière à sauve
garder, dans toute la mesure du possible,
les intérêts de l'État aussi bien que ceux de
la société.

Que voulait le Gouvernement? Quel but
visait-il en édictant ces mesures? Le Gou

vernement poursuivait deux buts, également
louables : d 'une part, il voulait s'assurer
un prélèvement certain et fidèle sur les

produits des jeux, en vue de favoriser les
œuvres de bienfaisance, d'hygiène, chaque
jour plus nombreuses et plus utiles; d'autre
part, il voulait empêcher, dans les salles
de jeux, les indélicatesses, les fraudes, les
vols dont les honnêtes joueurs étaient et
sont encore, hélas ! trop souvent, les vic
times. (Très bien! très bien!)

L'application de la loi n'alla pas d'abord
sans difficulté. Durant les premières années,
des sanctions administratives, voire des
des sanctions judiciaires, durent être prises
contre certains directeurs qui ne s'étaient
pas conformés strictement et à la lettre aux
prescriptions ministérielles. Ces mesures de
rigueur eurent un effet salutaire. Depuis
lors, les sanctions — il n'est que juste de le
constater — sont devenues rares, très rares,
pour ne pas dire nulles. Parmi les conditions
nombreuses imposées aux tenanciers de
casinos, il en est une qui me paraît parti
culièrement intéressante pour ses bienfai
sants effets. Je demande au Sénat la

permission de retenir un instant son atten
tion sur cette prescription. Elle résulte
d'un arrêté du 18 juillet 1910; en voici les
termes :

« Les prêts d'argent sont formellement in
terdits, soit qu'ils émanent de la caisse même
de. rétablissement, soit qu'ils soient con
sentis par le directeur ou un membre du
comité de direction, par un employé ou par
toute autre personne. Aucune opération de
banque, dépôt d'argent, retrait de fonds, etc.,
ne peut d'ailleurs être effectuée, ni dans les
salles de jeu, ni dans les autres locaux du
casino. » (Marques d'approbation.)

C'est, vous le voyez, l'interdiction for
melle, absolue, des prêts d'argent. J'ai dit
que cette mesure avait eu les plus heureux
résultats. Jusque là, en effet, les prêts aux
joueurs étaient d'un usage courant à l'inté
rieur des casinos, comme aujourd'hui, mal
heureusement encore, dans les cercles pri
vés. Dans les salles de jeu de baccarat, un
caissier tenait à la disposition des joueurs
les sommes dont ils pouvaient avoir besoin.
Aucune limite au montant des prêts, si ce
n'est la solvabilité des joueurs.

Que de ruines, que de catastrophes cette
déplorable pratique a provoquées! Com
bien de fois, en effet, le joueur malheureux,
entraîné par sa funeste passion, hypnotisé
par la griserie du tapis vert, succombant
aux fatigues d'une veillée prolongée, n'a-t-il
pas, cédant au prêt tentateur, excédé les
limites de son propre avoir et englouti, avec
sa fortune personnelle, la fortune des
siens! (Très bien! très bien!)

Le lendemain, c'était la ruine, le déshon
neur, et quelquefois, pour y échapper, le
suicide.

M. Jenouvrier. C'est tout à fait exact.

M. le rapporteur. Les tribunaux ont eu
bien souvent à connaître de ces dettes de

jeu. « Dette d'honneur » dit-on commu
nément, « dette de  honte » serait plus
exact. (Très bien! très bien !) Quoi qu'il en
soit, le danger de ces prêts aux joueurs
était grave et manifeste, et l'on ne saurait
trop louer le Gouvernement de les avoir
interdits formellement. Ce faisant, il a
rendu à la société le plus précieux des
services. (Approbation.)

M. Magny. Croyez-vous, mon cher col
lègue, que 1 on ne continue pas à faire des
prêts aux joueurs ?

M. le rapporteur. Où cela?
M. Magny. Dans les casinos.

M. le rapporteur. Je ne le crois pas. En
tout cas, ceux qui ont essayé de le faire ont
été poursuivis et les casinos ont été fermés.

M. Jenouvrier. Vous avez raison tous les
deux. Ces prêts ne se font pas officielle
ment.
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M. Magny. On en fera quand même,
M. Herriot. On en fera toujours.

M. Magny. Il serait peut-être prudent,
dans co cas, de fermer purement et simple
ment tous les casinos.

M. le rapporteur. Mon cher collègue,
j'attends que vous fassiez cette proposition;
peut-être la voterai-je avec vous. (Sourires.)

Mais pourquoi faut-il que cette pratique
pernicieuse subsiste encore dans les cercles
ordinaires ? Pourquoi cette interdiction ne
serait-elle pas étendue à tous les lieux
publics et privés où l'on joue, avec des
pénalités sévères contre ceux qui l'auraient
enfreinte?

Croyez-moi, monsieur le ministre, vous
feriez œuvre pie en étendant ainsi cette
mesure de protection, car c'est partout où
il se joue, aussi bien dans les cercles pri
vés que dans les casinos — vous voyez que
je vous donne satisfaction, mon cher col
lègue — que le joueur a besoin d'être pro
tégé contre les entraînements de sa terrible
et prenante passion. (Très bien! très bien!)

M. Flaissières. J'en prends bonne note.

M. Jenouvrier. En tout cas, qu'il ne soit
pas encouragé !

M. la rapporteur. Vous avez raison. Ici,
messieurs, je suis arrêté par une objection :
à quoi h jn, me dira-t-on, cette réglementa
tion sévère, pourquoi ce luxe de précau
tions ? No serait-il pas plus simple et plus
moral de supprimer ou, plus exactement,
d'interdire absolument le jeu?

M. Flaissières. La voilà bien, la seule
solution !

M. le rapporteur. C'est la seule solution,
dit mon collègue M. Flaissières. Certes, la
thèse est belle.

M. Grosdidier. Mais alors, il n'y aurait
plus personne aux courses ? (Rires.)

M. la rapporteur. C'est une riche ma
tière à développer pour MM. les professeurs
de philosophie, de morale et de vertu.
(Très bien ')

M. Flaissières. Merci ! (Sourires.)

M. la rapporteur. Mais, en interdisant le
jeu, mon cher collègue, même sous les
peines les plus sévères, supprimeriez-vous,
extirperiez-vous en même temps du cœur
humain la passion du jeu?

M, Grosdidier. Cela coûterait plus cher
au joueur, voilà tout.

M. Jénouvrier. Cela est impossible, car
les passions sont inextirpables.

M. Flaissières. C'est une hérésie.
[Rires.)

M. la rapporteur. Je ne sais si la pas
sion du jeu est inhérente à notre nature,
mais il me semble bien qu'elle a existé à
travers les siècles, toujours et partout. (Mar
ques d'assentiment.)

M. Flaissières. C'est vrai !

M. le rapporteur. L'antiquité grecque et
l'antiquité romaine n'y échappèrent pas.

M. Flaissières. C'est d'hier cela ! (Rires.)

M. le rapporteur. Au moyen âge et dans
les temps modernes, elle a sévi avec au
tant d'intensité que de nos jours. Si quel
qu'un en doute, je lui recommande la lec
ture des pages si intéressantes qu'a consa
crées à cet historique mon ami et ancien
collègue à la Chambre M. Marcel Régnier,
dans son rapport du 7 mars 1907. On y verra
que ni les édits, ni les ordonnances, ni les
arrêts du Parlement n'ont réussi à extirper
ce vice. On peut le fustiger, le blâmer, le
e»oiamner : il est, c'est un fait, et, avec ce

fait, toutes les sociétés sont obligées de
compter. Les dissertations les plus démons
tratives et les plus éloquentes des profes
seurs de morale, comme je le disais tout à
l'heure, ne sauraient prévaloir contre cette
vérité.

Mais, si la passion du jeu ne peut être
extirpée du cœur de l'homme, du moins
est-il possible, d'une part, de protéger le
joueur contre lui-même (Très bien!) d'autre
part, de le défendre contre la fraude et le
vol des joueurs peu scrupuleux. C'est ce
qu'a entendu faire le législateur de 1907.
(Très bien! très bien!)

Mais ce n'est pas tout. Pourquoi l 'État ne
ferait-il pas servir la passion de quelques-
uns au bien commun de la collectivité,
c'est-à-dire de tous ? Pourquoi, sur les
sommes ainsi exposées sur les tables de
jeux, n'opérerait-il pas, et, avec lui, les dé
partements et les communes, des prélève
ments, pour en faire bénéficier les œuvres
de bienfaisance, d'assistance, d'hygiène,
etc. ?

Ainsi, à côté du point de vue moral, ap
paraît et se place tout naturellement le
point de vue social.

M. Jenouvrier. Le châtiment !

M. le rapporteur. Cet aspect du problème
n'a pas échappé au législateur de 1907.
Après avoir épuré les salles de jeux, après
avoir édicté des mesures destinées à empê
cher que le joueur de circonstance ne de
vienne la proie et la victime du joueur de
profession, il s'est occupé des prélèvements
à opérer sur les bénéfices réalisés par les
tenanciers et du meilleur emploi des som
mes ainsi prélevées.

Le pourcentage au profit de l 'État fut fixé,
par la loi de 1907, à 15 p. 100 sur le produit
total des jeux.

A combien s'est élevé ce produit, depuis
1907 jusqu'en 1913 ? Le tableau suivant va
nous le dire :

En 1907, le produit total des jeux s'est
élevé à 13,91 4,938 fr.

En 1907-1908, à 23,740,365 fr.
En 1908-1909, à 37,452,624 fr.
En 19)9-1910, à 43,778,361 fr.
En 1910-1911, à 43,025,564 fr.
En 1911-1912, à 55,037,051 fr.
En 1912-1913. à 53,087,514 fr.
Soit, au total, au 31 octobre 1913 :

280,642,916 fr.

M. Jenouvrier. Y compris le pari mu
tuel?

M. le rapporteur. Non, mon cher collè
gue : remarquez que, dans toute ma dé
monstration, il n'est jamais question du
pari mutuel; il n'est question que des jeux
dans les casinos.

Le pourcentage prélevé par l'État a donc
produit au Trésor la somme de 42 millions
096,437 fr. 40, somme à laquelle il convient
d'ajouter les sommes remises aux villes, en
conformité des clauses des cahiers des

charges. (Très bien! très bien!)
Telle est, messieurs, l'économie générale

de la loi de 1907, véritable charte, je répète
le mot à dessein, du régime des jeux. Cette
loi, malgré la sagesse de ses dispositions et
malgré les heureuses corrections et modi
fications qu'y apportèrent, ainsi que je l'ai
indiqué, de nombreux arrêtés, ne devait
pas tarder, néanmoins, à provoquer de
justes et légitimes critiques. Il est rare
qu'un texte législatif soit parfait du pre
mier coup, quel que soit le soin que le lé
gislateur apporte à 'son élaboration. L'appli
cation en fait voir les erreurs, les imperfec
tions, les lacunes.

C'est ce qui arriva pour la loi sur les jeux.
Les bénéfices énormes, je dirais volontiers
scandaleux (Marques d'approbation.) , réali
sés par les grands casinos, attirèrent,
frappèrent l'attention. Plusieurs inter

pellations eurent lieu, soit à la Chambre
des députés, soit au Sénat. L'honorable
M. de Kerguezec, notamment, lors de la
discussion de la loi de finances de 1912,
déposa un amendement tendant à établir :
1° un tarif progressif sur le produit brut des
jeux; 2° un droit d 'entrée dans les cercles et
casinos.

L'amendement, adopté par la Chambre,
fut disjoint par le Sénat. Il répondait cepen
dant à deux idées essentiellement justes.
(Très bien! très bien!)

Que fit le Gouvernement ? Il nomma une
commission interministérielle composée de
délégués du ministère des finances et du
ministère de de l 'intérieur, pour préparer
une étude sur les deux questions sou
levées par l'amendement de M. de Kergue
zec. La commission interministérielle éla
bora un projet qui fut renvoyé à la com
mission du budget de la Chambre ; celle-ci
l'accepta sans aucune modification. C'est
l'origine du projet de loi voté ensuite par
la Chambre et soumis aujourd'hui à vos
délibérations.

Quel était le caractère et quelle était l'éco
nomie du projet ainsi élaboré par la com
mission interministérielle ? Voici ce que
dit, à ce sujet, l'exposé des motifs :

« Les travaux de la commission ont porté
notamment sur les points suivants : substi
tution d'un tarif progressif au tarif propor
tionnel établi par l'article 4 de la loi du
25 juin 1907, pour servir au calcul du prélè
vement opéré par l'État sur le produit brut
des jeux ; détermination de la redevance dt
percevoir pour les communes ; réglementa
tion du droit d'entrée dans les casinos. »

Et le projet de loi se composait de trois
articles seulement, établissant : le premier,
un tarif progressif variant de 15 à 45 p. 100,
suivant l'importance des casinos, pour le
calcul du prélèvement opéré par l'État sur
la recette brute des jeux ; le deuxième, un ta
rif dégressif descendant de 15 à 5 p. 100, pour
la détermination de la redevance à perce
voir par les communes ; le troisième, une
carte d'entrée dans les casinos, frappée
d'un droit de timbre spécial.

Vous le voyez, messieurs, le caractère de
ce projet de loi — et je souligne les mots
qui vont suivre — est d'ordre essentielle
ment budgétaire et fiscal. (Très bien! très
bien !)

M. Jenouvrier. Mais pas moral I

M. le rapporteur. Je ne sais pas si 1»
morale a beaucoup à voir là-dedans. (Sou
rires.)

M. Jenouvrier. Vous avez raison !

M. le rapporteur. La commission du
budget, je l'ai dit, n'y apporte aucun chan
gement, il a donc et il garde ce caractère
spécial à la minute précise où le débat s'en
gage devant la Chambre.

Ici, changement, bouleversement complet.
La discussion prend tout de suite une tour
nure et une ampleur absolument inattendues.
C'est d'abord l'honorable M. Piou qui, par
un contre-projet, demande la suppression
pure et simple des jeux.

Le contre-projet est ainsi conçu :

« La loi du 15 juin 1907, réglementant les
jeux dans les cercles et casinos des stations
balnéaires et climatériques, est abrogée.

« Toutes les autorisations délivrées de

puis le 15 juin 1907 demeurent révoquées
six mois après la promulgation de la pré
sente loi. »

M. de Lamarzelle. Très bien !

M. le rapporteur. C'était remettre ea
discussion le statut légal donné à l 'exploi
tation des jeux par la loi de 1907. La prise
en considération, mise aux voix, fut votée
par 275 voix contre 261, et le contre-projet
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fut renvoyé à la commission du budget.
Celle-ci, après examen, décida de le repous
ser, et, par l'organe de son rapporteur,
M. Justin Godart, demanda à la Chambre
des députés de le rejeter au fond.

La commission du budget estimait que se
rallier à l'abrogation de la loi de 1907, c'était
s'engager dans la voie indiquée logique
ment par un nouvel amendement de
M. Charles Dumas, venant de l 'autre côté
de l'horizon politique, qui posait la ques
tion dans son ensemble.

Cet amendement était ainsi conçu :
« Les paris aux courses sont interdits. Le

pari mutuel est supprimé, le jeu est inter
dit dans les cercles privés.

« Le Gouvernement prendra les mesures
nécessaires pour faire interdire l 'entrée des
casinos de la principauté de Monaco aux
Citoyens français. »

M. Flaissières. C'était très bien.

M. Jenouvrier. Ce n'est pas commode à
appliquer.

M. le rapporteur. C'était, en tout cas,
court et clair, mais sec et tranchant — pas
sez-moi le mot — comme le couperet de la
guillotine. (Sourires. — Marques d'assen
timent.) La Chambre suivit sa commis
sion du budget, et, revenant sur sa prise en
considération, elle repoussale contre-projet
Piou par 338 voix contre 220, c'est-à-dire à
une majorité de 118 voix. Première singu
larité ! La suite de la discussion devait mé
nager d'autres surprises!

Pour demander le rejet du contre-projet
de M. Piou, la commission du budget avait
placé la Chambre en face des graves consé
quences qu'entraînerait l'abrogation de la
loi de 1907.

«Une grande partie de notre industrie hô
telière qui vit de l'afflux des étrangers,
disait le rapporteur, serait atteinte dans sa
prospérité. Tout un personnel intéressant
d'artistes, de musiciens, resterait sans em
ploi. Les finances municipales des villes
— retenez, messieurs, ce passage — ayant
traité avec les casinos et recevant des re
devances en vertu des cahiers des charges,
seraient hors d'état de faire face aux enga
gements qu'elles ont pris et de continuer
les travaux d'assainissement et d'embellis
sement qu'elles ont entrepris. »

M. de Lamarzelle. On nous en a dit bien
d'autres pour l'absinthe, cela n'empêche pas
que l'absinthe a été supprimée.

M. Jenouvrier. M. le rapporteur est avec
nous !

M. le rapporteur. Nous ne sommes plus,
mon cher collègue, dans la question des
jeux.

M. de Lamarzelle. Non, mais cela se
touche bien, allez !

M. le rapporteur. Peut-être. . . en tout
cas d'assez loin. (Rires.)

M. Charles Riou. On perdrait moins en
argent qu'on ne gagnerait en moralité.

M. le rapporteur. Et cette autre réflexion,
combien plus juste et plus forte aujour-
d'hui, si l'on songe aux mutilés, aux veuves
et aux orphelins de la grande guerre, aux
quels la nation reconnaissante doit prou
ver, autrement que par des paroles, sa
sollicitude maternelle (Très bien ! très bien !) :

« Enfin, ajoute le rapporteur, seraient ta
ries les ressources qui vont aux œuvres
d'assistance, de prévoyance et d'utilité pu
blique et qui ne sont pas négligeables. »

Mais la commission du budget avait in
terprété le vote primitif de la Chambre,
c'est-à-dire la prise en considération du
contre-projet Piou, comme l'expression de
sa volonté de voir inscrites dans la loi un

certain nombre de garanties nouvelles
contre l'extension du jeu.

M. Jenouvrier. Un minimum.

M. le rapporteur. Et le rapporteur ré
sume en ces termes, dans son rapport sup
plémentaire, les dispositions contenues
dans le texte nouveau, rapidement distri
bué, dit-il, et soumis à la Chambre :

« Il nous a paru, en présence de cette
attitude, en nous plaçant devant la réalité
des faits, en face des répercussions, et d'ac
cord avec le Gouvernement, que notre de
voir était, repoussant le contre-projet de
M. Piou, d'apporter à la Chambre des pro
positions qui donnent satisfaction à son
désir d'introduire dans la loi de 1907 des

dispositions rendant plus difficile et moins
arbitraire la délivrance d'autorisations d'ou

vertures de casinos, limitant strictement
la durée des saisons, organisant la publicité
des attributions faites sur les sommes pro
venant des prélèvements sur le produit des
jeux. »

Vous le voyez, messieurs, nous sommes
déjà loin du projet initial élaboré par la com
mission interministérielle des finances et de
l 'intérieur. Son caractère essentiellement
budgétaire et fiscal n'existe plus, mais il
garde encore un caractère général : toutes
ses dispositions s 'appliquent à tous les ca
sinos, ils sont tous placés sur le pied d'éga
lité, aucun n'est traité de façon exception
nelle. Ce caractère général, il va le perdre,
en partie du moins, au cours des débats
des jours suivants, débats mouvementés et
houleux, entrecoupés d'incidents violents et
passionnés, sur lesquels je demande as-
Sénat la permission de glisser. Certaines
dispositions lui donneront même tout à fait
le caractère, l 'aspect, la physionomie d'une
loi d'exception. (Très bien! très bien!)

Quelles sont les caractéristiques du pro
jet de loi voté par la Chambre des dé
putés ?

Les voici.

L'article 1", après avoir, pour tenir
compte des conditions prévues par l'ar
ticle 1r de la loi du 13 avril 1910, légère
ment modifié l'article 1 er de la loi du 15 juin
1907, et après avoir dit que le décret prévu
par l'article 1 er de la loi du 13 avril 1910
fixera, pour chaque station, la durée an
nuelle de la saison des étrangers, l'ar
ticle 1 er , dis-je, stipule: 1° qu'aucun casino,
ouvrant dos salles de jeu, ne pourra être
exploité à moins de 100 kilomètres de
Paris (Très bien!) ; 2° qu'aucune autorisa
tion de jeu ne peut être donnée pour les
villes qui sont le siège d'une université.
(Très bien!)

Ce sont-ces deux dispositions qui, en
créant, pour certaines villes, un régime
exceptionnel. . .

M. Jenouvrier. Et moral.

M. le rapporteur... Pas exceptionnelle
ment moral. (Sourires) . . . font de la loi, ainsi
queje le disais tout à l 'heure, une véritable
loi d'exception. Le premier alinéa vise En
ghien, situé à moins de 100 kilomètres de
Paris; le second vise les villes de Besan
çon et d'Alger, qui sont, l'une et l'autre, le
siège d'une université.

Les articles 2 et 8 se rapportent à la durée
de la concession et au retrait de l'autorisa

tion. L'article 2 complète le paragraphe 2 de
l'article 2 de la loi du 15 juin 1907, en ajou
tant, après les mots « l'arrêté d'autorisation
fixe la durée de la concession », les mots
suivants}: « qui ne pourra excéder cinq
ans ». L'article 8 stipule que les autorisa
tions antérieures à la présente loi, quelle
qu'en soit l 'origine, prendront fin avec les
saisons en cours, ou, au plus tard, au 31 dé
cembre 1913.

L'article 3 est ainsi conçu : «La nomen

clature des jeux autorisés est établie par
décret rendu en conseil d'État. »

Les articles 4 et 5 déterminent le pourcen
tage à percevoir par l 'État et par les com
munes, pourcentage progressif pour l'État
et variant par quatre paliers de 15 à 45 p. 100,
pourcentage dégressif pour les communes
et s'abaissant graduellement, par quatre
échelons, de 15 à 5 p. 100.

L'article 6 crée la carte ou ticket à exiger
à l 'entrée des salles de jeux et frappe cette
carte ou ce ticket d'un droit de timbre spé
cial, uniforme pour tous les casinos, et va
riant de 50 centimes à 20 fr., suivant que
l 'entrée est valable pour la journée, pour
quinze jours, pour un mois ou pour une
période excédant un mois.

L'article 9, modifiant l 'article 410 du code
pénal, établit les pénalités dont seront frap
pés les infracteurs à la présente loi: direc
teurs, banquiers, administrateurs, préposés
ou agents des établissements où sont tenus
des jeux de hasard.

L'article 10 fixe le nombre maximum des

employés et ouvriers de nationalités étran
gères à occuper dans l'établissement : ce
nombre ne pourra pas dépasser une propor
tion supérieure au dixième du personnel,
sauf autorisation spéciale du ministre de
l'intérieur et après avis du ministre des
affaires étrangères.

L'article 11 interdit l'installation sur la
voie et dans les établissements publics de
tout appareil distributeur automatique
d'argent ou dfe jetons de consommation.

Enfin, l 'article 12 supprime les autorisa
tions des jeux en Algérie et dans les colo
nies.

Telles sont, sans commentaires et briève
ment exposées, un peu sèchement peut-
être, je m'en excuse, les dispositions du
projet de loi voté par la Chambre. (Très
bien ! très bien !)

Messieurs, j'ai dit, au début de mes
observations, que la commission, avant la
guerre, n'avait pas consacré moins de dix-
sept séances à l'examen du projet de loi de
la Chambre. Au cours de ces séances, elle
a entendu tour à tour les délégués des mu
nicipalités, du conseil gé léral de la Seine
et du conseil municipal de Paris, des sta
tions thermales et climatiques, des villes
intéressées, les délégués du congrès des
villes d'eaux et de la chambre syndi
cale de l 'industrie des eaux minérales et de
l 'union des établissements thermaux, les
représentants des chambres syndicales du
commerce parisien et des détaillants, les
délégués de la chambre syndicale des ap
pareils distributeuss à jetons, les directeurs
et les professeurs de l'institut d'hydrologie
de Paris, etc., etc., et, en outre, cela va sans
dire, le ministre de l'intérieur et le direc
teur de la sûreté générale. (Très bien! très
bien !)

Ce n'est qu'après ces multiples et fort in
téressantes auditions que la commission a
engagé une discussion approfondie du pro
jet'.

A quels résultats ce travail a-t-il abouti t
sur quels points le projet qu'elle vous pré
sente suit-il celui de la Chambre? sur quels
points s'en écarte-t-il? et pour quelles rai
sons ? c'est ce qu'il me reste à mettre en
lumière aussi clairement, mais aussi suc
cinctement que possible.

Observons tout d'abord que les articles 7,
9 et 10 ne sont en rien modifiés : seulement
l 'article 7 du projet de la Chambre devient
l'article 8 du projet de votre commission.

Quant aux articles 9 et 10, relatifs, l'un à.
la modification de l 'article 410 du code pé
nal, qui vise les infractions à la loi, l'autre,
les autorisations, ils gardent leur rang dans
les deux projets et sont conçus exactement
dans les mêmes termes. Je crois inutile de
les citer. Ils ne présentent, d'ailleurs, au
cune difficulté et n'ont soulevé aucune cb-
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jection au sein de la commission. Il n'en
est pas de même des autres articles que
nous allons passser rapidement en revue.

Sur l'article 1", un long et vif débat, tou
jours courtois au surplus, s'est engagé à
propos des deux derniers paragraphes,
surtout de l'avant-dernier ; je rappelle ces
deux paragraphes :

« Aucun casino ouvrant des salles de

jeux ne pourra être exploité à moins de
100 kilomètres de Paris.

« Aucune autorisation de jeu ne peut être
donnée pour les villes qui sont le siège
d'une université. »

La première de ces dispositions, ai-je dit,
poursuit la fermeture du casino d'Enghien,
a seconde vise deux villes : Besançon et

Alger.
C'est la première, principalement, qui a

donné lieu à une discussion longue et par
fois passionnée. Elle mettait en présence,
au sein même de la commission, les repré
sentants de la Seine et de Seine-et-Oise...

M. Jenouvrier. Et la morale.

M. le rapporteur... Paris contre En
ghien. (Rires). Les sénateurs de la Seine,
soutenus par un certain nombre de nos
collègues, attaquèrent vigoureusement le
casino d'Enghien et en dénoncèrent avec
force les abus les inconvénients, les scan
dales et les dangers (Très bien! sur plusieurs
bancs.)

Notre éminent et regretté collègue Ai
mond, en sa qualité de sénateur de Seine-
et-Oise et de président du conseil général
de ce département, se fit au contraire le
défenseur énergique, éloquent, persuasif,
non seulement d'Enghien et de son casino,
mais des quinze communes de la vallée de
Montmorency directement intéressées à
l'existence de ce casino et gravement me
nacées par l'éventualité de sa disparition.

Les deux thèses se heurtèrent comme
elles devaient fatalement se heurter. Je me
suis efforcé, dans mon rapport, d'exposer
d'une façon purement objective, avec la
plus scrupuleuse impartialité — tous mes
collègues de la commission ont bien voulu
le reconnaître, et je les en remercie — les
arguments présentés et développés devant
elle par les adversaires en présence. (Très
bien ! très bien!)

Ces arguments, je demande au Sénat la
permission de ne pas les reprendre en ce
moment, non que je considère, certes, cette
besogne comme inutile et oiseuse, tant s'en
faut, mais cet exposé ferait double emploi
avec les observations que je serai certaine
ment appelé à soumettre au Sénat tout à
l'heure. Nos collègues de la Seine ont pré
senté, en effet, un amendement tendant au
rétablissement de cette disposition dom
votre commission vous demande la sup
pression.

Si notre regretté collègue, M. Aimond,
était encore là, c'est lui qui répondrait à
nos collègues de la Seine et aux autres ad
versaires d'Enghien.

M. de Lamarzelle. Car il y en a d'au
tres !

M. le rapporteur. C'est ce que je dis.
M. Jenouvrier. Et de très désintéressés

dans la question !

M. le rapporteur. Dans la commission,
mon cher collègue, ces autres collègues
ont fait entendre leur voix, voix, je vous
l'assure, singulièrement éloquente et qui a
produit sur nous une très forte impression.
Vous en trouvez, du reste, la trace dans mon
rapport même, car, à leur demande, j'ai in
séré, sans y changer un iota, la note qu'ils
ont bien voulu me remettre sur ce point
spécial.

La mort de notre collègue, M. Aimond, me
mettra donc dans l'obligation morale de

répondre. Le Sénat y perdra beaucoup,
mais c'est un devoir strict et impérieux
pour le rapporteur de défendre les conclu
sions de la commission. Il le remplira, ce
devoir. . .

M. Jenouvrier. Bon avocat d'une mau
vaise cause !

M. le rapporteur. . . . avec toute la mo
dération et la mesure d'un homme qui n'est
rattaché par aucun lien électoral, politique,
économique, quel qu'il soit, ni à Paris, ni à
Enghien. (Très bien ! sur divers bancs.)

Qu'il me suffise de dire, en ce moment,
que la commission, par 11 voix contre 6,
a supprimé ce paragraphe, parce qu'il ne
lui a pas paru possible, après mûr examen,
de consacrer le régime d'exception créé par
cette disposition au préjudice d'une localité
quelle qu'elle soit, Enghien ou toute autre.
(Très bien ! très bien!)

M. de Lamarzelle. Mais votre loi n'est

qu'une loi d'exception !

M. le rapporteur. Vous viendrez en faire
la démonstration, car c'est juste le con
traire que nous avons voulu faire.

M. de Lamarzelle, Nous le verrons tout à
l'heure.

M. le rapporteur. S'il en était autrement,
nous nous serions étrangement trompés.

M. de Lamarzelle. Elle transforme un
délit en un acte de bienfaisance !

M. Jenouvrier. Votre loi est une loi dé

rogatoire à un principe général ; elle le dit
dans son article 1 er.

M. Cazanauve, président de la commis
sion. Il y a le droit commun dans l'excep
tion.

M. le rapporteur. Pour la même raison,
la commission a également repoussé le der
nier paragraphe de l'article l= r, qui établit
aussi un régime d'exception contre Besançon
et Alger.

Cette disposition, reprise d'abord par
l'amendement de nos collègues de la Seine,
ayant été par eux abandonnée, il n'y a pas
lieu, à mon sens, de s'y étendre davantage.
Je veux simplement indiquer au Sénat que
la commission ne s'est pas désintéressée
des inconvénients que pouvaient présenter
les jeux pour les étudiants dans les villes
qui sont le siège d'une université. L'ar
ticle 7 de notre projet, en interdisant aux
étudiants, dans ces villes, l'entrée des salles
de jeux, pare à ces inconvénients.

M. Jenouvrier. Encore une exception !

M. le rapporteur. Sur les articles 2 et 8,
la commission s'est également écartée du
projet de loi voté par la Chambre. L'article 2
vise la durée de la concession qui, dans le
projet de la Chambre, ne pourra excéder
cinq ans. Votre commission vous propose
de porter cette durée à dix ans. Elle vous
propose aussi la suppression de l'article 8,
paragraphe 1 er, qui avait pour objet de
déclarer nulles toutes les autorisations

de jeu données antérieurement à la pro
mulgation de la loi en discussion.

Ces deux articles combinés soulèvent le

grave et délicat problème des contrats in
tervenus entre les tenanciers des casinos,
sociétés ou individus, d'une part, et les
villes, d'autre part.

A propos de l'article 2, une question s'est
posée à l'attention de votre commission.
Les autorisations de jouer données aux ca
sinos doivent-elles être de longue ou de
courte durée ? Il est intéressant, à ce propos,
de jeter un coup d'œil sur les travaux par
lementaires préparatoires de la loi du
15 juin 1907.

Dans son rapport, dressé au nom de la

commission, M. Marcel Régnier s'exprime
en ces termes :

« La durée des autorisations pourra être
longue. La commission pense même qu'elles
devront être nécessairement longues et ne
voit nul inconvénient à ce qu'elles attei
gnent dix-huit ans. Aucune raison sérieuse
ne peut être soulevée contre cette durée,
puisque, en cas de mauvaise exploitation,
elles sont toujours et sur-le-champ révo
cables, et que, au contraire, leur longue
durée évite les à-coups de renouvellements
trop fréquents pouvant influer sur la poli
tique locale et y jouer un rôle prépondé
rant. Cela permettra aussi aux villes de
spécifier dans les cahiers des charges des
avantages importants sur lesquels elles
pourront baser la réalisation de projets et
d'œuvres de longue haleine. » (Très bien!
très bien !)

Et, au Sénat, le rapporteur du projet de
loi, notre honorable collègue M. Pédebidou,
écrit à son tour :

« U appartiendra au conseil municipal
d'indiquer, au mieux des intérêts de la sta
tion, la durée des autorisations qui ne
pourra dépasser celle des baux actuels des
communes, c'est-à-dire dix-huit années. Ce
laps de temps sera parfois nécessaire aux
villes pour assurer l'exécution de leurs
œuvres d'utilité générale basées sur les
avantages financiers consentis par les
cahiers des charges. » (Très bien! très bien!)

Le Parlement sanctionna les propositions
de ses rapporteurs.

Cette sanction est-elle justifiée?
Je m'empresse de répondre oui. Nous en

trouvons, en effet, la justification dans
l'étude des cahiers des charges des princi
paux établissements. Les casinos d'Aix, de
Boulogne, Biarritz, Calais, Dieppe, Évian,
Granville, Saint-Malo, le Tréport, Trouville
notamment, sont propriétés municipales,
mais les constructions ont été élevées et

aménagées, par les concessionnaires, de
leurs deniers personnels et le coût en a été
de plusieurs millions. Les baux ont été de
longue durée : dix-huit, vingt, trente années.
Cette durée était nécessaire pour permettre
l'amortissement du capital engagé. Sans
cette condition, aucune société n'eût osé
entreprendre des travaux aussi considé
rables pour se voir, au bout de quelques
années, dépossédée de sa concession, et les
villes ne pourraient percevoir, aujourd'hui,
les sommes importantes qui entrent dans
leur caisse. ( Très bien! sur plusieurs
bancs.)

En 1913, les villes de Bagnères-de-Lu-
chonet de Cauterets affermèrent pour trente
années, leurs casinos et thermes moyennant
un loyer appréciable, et sous la condition de
réfectionner — c'est le terme employé dans
les cahiers des charges — les établissements
thermaux jusqu'à concurrence de 700,000 fr.
et 800,000 fr. C'étaient là de grosses dépen
ses, auxquelles l'état de leurs maigres bud
gets ne leur permettaient évidemment pas
de faire face. Cependant il était de toute
nécessité d'apporter aux thermes les répa
rations et les perfectionnements reconnus
indispensables pour permettre à ces sta
tions de lutter contre la concurrence étran
gère. II est certain que la société conces
sionnaire n'aurait pas accepté les condi
tions imposées si elle n'avait pas obtenu un
bail de longue durée ; on eu trouve d'ail
leurs la preuve dans les conventions
puisque l'on y prévoit même une modifica
tion à la loi sur les jeux. (Très bien! —
Marques d'approbation.)

Si cela est vrai pour les casinos apparte
nant aux villes, cela n'est pas moins vrai
pour les établissements qui sont la pro
priété des exploitants. A Deauville, par
exemple, une société a bâti, sur ses pro
pres terrains un casino et deux hôtels qui
ont coûté près de 13 millions. Le cahier des



772 SÉNAT — SÉANCE DU 22 MAI 1919

charges intervenu entre ladite société et la
Ville a une durée de dix-huit ans. Il con
tient des redevances diverses et un pour
centage avec échelle progressive. La so
ciété a établi, inutile de vous le dire, ses
calculs en conséquence. Mais si elle avait
pu prévoir que tous les cinq ans elle serait
obligée de subir de nouvelles exigences, il
est probable qu'elle se fût prudemment
abstenue de mettre son projet à exécution.
C'eût été une perte énorme pour cette sta
tion, au double point de vue du commerce
local et des finances municipales. (Très
bien ! très bien !)

11 en est de même pour les autres stations
où les casinos 'appartiennent aux exploi
tants.

Lors de sa session de septembre 1913, le
conseil général de la Seine-Inférieure a
adopté un vœu singulièrement suggestif
que je demande la permission de faire
passer sous les yeux du Sénat. Il est conçu
en ces termes :

« Les conseillers généraux soussignés
émettent le vœu que le Parlement supprime
du projet de loi, actuellement en discussion
au Sénat, toute restriction relative à la du
rée des autorisations de jeux. »

A l'appui de cette proposition, l'auteur à
'fait valoir les raisons suivantes :

« Cette question ne paraît pas intéresser
l 'ensemble de la France : elle est d'ordre

primordial pour les stations balnéaires. Le
conseil municipal de la ville de Dieppe qui,
à tort ou à raison, s'est fait une spécialité de
l'industrie balnéaire a passé avec l'exploi
tant du casino un contrat lui imposant di
verses charges. Si l'on ne donne pas aux
municipalités, dans la discussion de ces
contrats, la possibilité d'obtenir des casinos
des concours financiers importants, le
budget municipal ne pourra pas supporter
un grand nombre de dépenses somptuaires
que la clientèle qui fréquente les stations
balnéaires rend nécessaires.

« Il y a quinze ans, à Dieppe, le tenancier
actuel du Casino a remis à la municipalité
une somme de 800,000 fr. à l'aide de laquelle
on a construit la digue de mer et le boule
vard maritime.

« Pour que de tels contrats puissent être
passés par les municipalités, poursuit l'au
teur du vœu, il faut permettre aux exploi
tants de casinos d'amortir sur une période
de temps plus longue les dépenses néces
sitées par les concours qu'ils donnent aux
budgets communaux.

« Il est à craindre que la restriction ap
portée dans le projet adopté par la Chambre
des députés puisse devenir un obstacle à
la conclusion de pareils contrats. J'ai de
mandé que le Sénat supprime du projet de
loi toute restriction imposée au Gouverne
ment en ce qui concerne l'étendue des auto
risations de jeux.

« Je suis convaincu qu'une décision éma
nant de l'assemblée départementale, qui a
tant d'autorité, pourrait avoir une impor
tance auprès du Sénat et qu'elle pourrait
amener pour les villes balnéaires la solution
que nous désirons. » (Mouvements.)

En raison même de ces diverses considé

rations, la commission a jugé bon de mo
difier, sur ce point particulier, le texte du
projet de la Chambre et elle a porté de cinq
a dix ans la durée des autorisations. Comme
conséquence, elle a décidé que le renouvel
lement des concessions ne pourrait être
consenti plus de deux ans — au lieu d'un
an — avant la date primitivement fixée pour
son expiration.

L'article 8, paragraphe 1", du projet de la
Chambre, avait pour objet de déclarer
nulles toutes les a, torisâtions de jeux don
nées antérieurement à la promulgation de
la loi en discussion. Quelles seraient les
conséquences de cette mesure, si elle était
adoptée i

Son adoption, messieurs, aurait les consé
quences les plus graves. Elle entraînerait,
en effet, la rupture des conventions pas
sées entre les communes et les directeurs

des casinos, si on juge la question d'après
les principes du droit. Avant la loi de 1907,
des contrats sont intervenus aux termes

desquels un directeur s'obligeait à cons
truire de ses deniers un casino devant
revenir en fin de contrat à la ville. En

raison des dépenses considérables né
cessitées par la construction et l'aména
gement des bâtiments, il était accordé un
bail de longue durée, vingt, vingt-cinq,
trente ans, de manière à amortir le capital
engagé, ainsi que nous l'avons exposé tout
à l'heure à propos de l'article 2. (Très bien !
sur divers bancs.)

Nous ne reviendrons pas sur ces détails.
Mais voici la loi de 1907. A ce moment,
suivant les prescriptions administratives,
le bail a servi de cahier des charges en
raison des millions qu'ont coûtés les casinos.
Les villes n'ont pas réclamé d'autres avan
tages que ceux stipulés au contrat. C'était
logique. Le ministre de l'intérieur sanc
tionna les conventions en donnant l'autori
sation de jeux.

Cependant, l'article 8 du projet de la
Chambre annule aujourd'hui tous ces
contrats: parle fait que les autorisations
n'existeront plus, il y aurait nécessité pour
l'exploitant de demander un nouveau cahier
des charges à la ville qui pourrait se trou
ver dans l'obligation politique d'imposer le
maximum du pourcentage édicté par la loi.

Quand je dis « pourrait se trouver », c'est
un euphémisme que j'emploie, car la mu
nicipalité se trouverait dans ce cas dans
l'obligation impérieuse d'imposer des condi
tions nouvelles aux exploitants. En effet, si
elle ne le faisait pas, elle courrait le risque
de s'entendre accuser de ne pas gérer en
bon père de famille les biens de la com
mune, de ne pas tirer tout le parti, tout le
profit possible de l'exploitation du casino.
(Très bien ! très bien !)

Mais alors quelle serait la situation des
directeurs ? Ceux-ci ne manqueraient pas
de dire, et avec raison, que l'obligation que
l'on veut ainsi leur imposer se heurte, ri
brise contre ce principe juridique que les
convenons font la loi des parties, et qu'en
conséquence le législateur ne peut arbitrai
rement supprimer celles qu'ils ont accep
tées. La loi ne saurait avoir d'effet rétroac
tif. C'est le grand principe inscrit, comme
vous le savez, en tête de notre code civil.
(Nouvelle approbation.)

Voilà l'ensemble des raisons qui ont dé
terminé votre commission à écarter le para
graphe 1" de l'article 8 du projet de la
Chambre des députés, intimement lié à
l'article 2. En conséquence des décisions de
la commission portant aussi bien sur l'ar
ticle 1 er que sur les articles 2 et 8, para
graphe 1 er, combinés, le second paragraphe
de l'article 8 du projet de la Chambre
tombe de lui-même. (Applaudissements.)

M. le président. Messieurs, l'orateur
demande que la séance soit suspendue pen
dant quelques minutes.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Il en est ainsi ordonné.

(La séance, suspendue à seize heures qua
rante minutes, est reprise à seize heures
cinquante-cinq minutes.)

7. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION DB DEUX
MEMBRES DE LA COMMISSION DE LA RECONS

TITUTION DES ÉDIFICES ET DE LA RÉPARA
TION DES RUINES

M. le président. La séance est reprise.
Avant de donner la parole à M. Henri

Michel, je fais connaître au Sénat que
l'ordre du jour appelle le 2« tour de scrutin

pour la nomination de deux membres de la
commission spéciale instituée par l'article 12
de la loi sur la réparation des dommages
de guerre, relatif à la. reconstruction des
édifices civils ou cultuels ou à la conserva
tion des ruines.

M.. Maurice Colin voudra bien présider le
bureau de vote.

Le scrutin est ouvert.
11 sera fermé dans une demi-heure.

8. — REPRISE DE LA DISCUSSION SUR LE
PROJET DE LOI RELATIF AU R1ÎGLME DES
JEUX

M. la président. La parole est à M. le
rapporteur pour continuer son discours.

M. le rapporteur. Messieurs, de l'article 3
du projet de la commission, je ne dirai
qu'un mot : la commission a simplement
ajouté au texte de la Chambre la clause
suivante : « Chaque arrêté d'autorisation
déterminera les jeux autorisés dans l'éta
blissement visé. »

Je vous demande la permission de glisser
sur cette clause, parce que j'aurai l'occa
sion d'y revenir en discutant l'amendement
de nos collègues de la Seine relatif au
casino d'Enghien.

Nous arrivons ainsi à la question du
pourcentage. Elle est traitée dans les ar
ticles 4 et 5 de notre rapport : pourcentage
progressif pour les prélèvements de l'État,
pourcentage dégressif pour les redevances
aux communes.

Le pourcentage du prélèvement sur les
recettes brutes des jeux est fixé, par la loi
du 15 juin 1907, à 15 p. 100 au profit de
l'État, quel que soit le chiffre des recettes.
Cette uniformité de pourcentage a soulevé
des objections nombreuses, soit à la Cham
bre des députés, soit dans les congrès des
sociétés intéressées à la prospérité des
stations thermales et climatiques .

Dans la séance du 1" mars 1910, on discuta
une proposition de MM. Berthet et Mille-
voye établissant un tarif progressif, partant
de 5 p. 100, sur le produit des jeux. « La
taxe de 15 p. 100, disait M. Millevoye, est
écrasante pour les petits casinos. Le droit
est abusif pour les petits établissements qui
se fondent et dont les frais d'installation

sont parfois considérables ; mais aussi, il
est insuffisant quand il s'agit des grands
établissements. » (Très bien ! très bien!)

Le ministre des finances répondit que ni
le ministre de l'intérieur ni le ministre des

finances lui-même n'étaient hostiles, en
principe, à la proposition du tarif progressif.

Le 29 décembre 1911, M. de Kerguezec dé
veloppa, à son tour, un amendement ten
dant à la revision de la loi du 15 juin 1907
et à la création d'un tarif progressif sur le
produit des jeux. Tout le monde est d'avis
que le droit uniforme de prélèvement au
profit de l'État n'est pas équitable. Il n'est
pas juste qu'on impose au même taux les
grands et les petits casinos, l'établissement
qui produit 10 millions comme ceux qui
produisent 500,000 fr., 50,000 fr., 5,000 fr.,
voire des sommes inférieures. (Très bienl
très bien!)

Quelle est la situation des casinos ayant
exploité en 1912 et 1913?

Ils sont au nombre de 132. Comment se

décomposent-ils ? Ils se décomposent de la
façon suivante :

04 établissements ont produit moins da
50,000 fr.

20 ont produit de 50,000 à 100,000 fr.
14 de 1 00,000 à> 200,000 fr.
11 de 200,000 à 500,000 fr.
5 de 500,000 à 1 million.
14 au-dessus de 1 million.

Ainsi, messieurs, les petits casinos for
ment la grande, la très grande majorité*

L'anomalie qui résulte de l'identité de trai*
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tement est peut-être plus flagrante encore,
lorsque l'on compare les casinos situés
dans une même ville. C'est ainsi qu'à Men
ton, le casino municipal produit environ
un million, et le grand casino — je ne sais
pas pourquoi on l'appelle le grand casino
[Sourires) — 45,000 fr.

A Vichy, le casino municipal produit
4 millions environ, et les trois autres,
l'Eden-Théâtre 215,000 fr., l 'Élysée-Palace
100,000 fr., le Jardin de Paris 99,000 fr.

A Nice, le casino municipal produit 10 mil
lions environ, et les cinq autres casinos,
savoir : la Jetée-Promenade, 2,053,200 fr.,
l'Eldorado, 513,000 fr., le Kursaal, 206,232 fr.,
l 'Olympia, 53,500 fr., et les Variétés, 20,000 fr.

Tous ces établissements payent absolu
ment le même pourcentage, c 'est-à-dire
15 p. 100. 11 a paru juste et équitable à la
fois à votre commission d'établir un tarif
progressif, légitimé encore par les charges
imposées aux exploitants par les villes,
telles que : orchestres, troupes théâtrales,
attractions diverses, etc.

Quelques exemples, messieurs, vous fe
ront saisir toute l'importance de ce côté de
ma démonstration.

Le casino de Lamalou-les-Bains est tenu,
par son cahier des charges, d'avoir une
troupe complète d'opéra-comique, d'opé
rette, de comédie-vaudeville, dix choristes
hommes, dix choristes femmes, avec des
représentations tous les soirs, pendant trois
mois et demi, un orchestre composé de
15 musiciens au moins donnant des con
certs symphoniques l'après-midi, tous
les jours. A combien se sont élevées les
recettes des jeux en 1913 ? A 63,470 fr.

A Vals, le directeur du casino doit donner
90 représentations, dont 60 d'opéra-comique
et 30 de music-hall, bals, fêtes de nuit.
L'orchestre est composé de 19 musiciens au
moins, et il se fait entendre tous les jours.
Quelles ont été les recettes des jeux en
1913 ? 35,166 fr.

A Aulus (Ariège), le cahier des charges
impose au directeur de casino un orchestre
composé de 12 bons musiciens, jouant tous
les matins dans le parc pendant 67 jours, et
une bonne troupe théâtrale donnant 62 re
présentations. Quelles ont été les recettes
des jeux en 1913 ? Vous allez être effrayés,
messieurs, par l'énormité du chiffre : la
recette des jeux est de 3,366 fr. (Sourires.)

Le conseil municipal de Saint-Honoré
(Nièvre) a établi un cahier des charges com
portant l'obligation, pour le directeur du
casino de donner, pendant la saison ther
male, des représentations de comédie ou
d'opéra-comique. Quelle a été la recette des
jeux en 1912 ? 4,635 fr. 50.

M. Leblond. Il serait intéressant de sa

voir si les tenanciers ont tenu les engage
ments qu'ils avaient pu prendre, ou bien
s 'ils ne les ont pas tenus à cause de l'in
suffisance des recettes.

M. le rapporteur. Je ne le sais pas pour
ceux-là, mais ce renseignement se trouve
dans mon dossier et je pourrais le re
trouver. Il est arrivé, en effet, que pas mal
de tenanciers et de directeurs de casinos
ont été obligés de déposer leur bilan.

Ce qui est intéressant, ce que je demande
au Sénat la permission de mettre sous ses
yeux, c'est le passage suivant du cahier
des charges de cette petite ville de Saint-
Honoré. VV oici, en effet, ce qu'on lit dans ce
cahier des charges :

« Considérant quel'exploitationdesjeux à
Saint-Honoré — cela répond à vos préoccu
pations, mon cher collègue — est indis
pensable pour attirer et retenir une partie
de la population baigneuse, que le produit
des jeux est à peine suffisant pour per
mettre au directeur du casino de couvrir les

frais de son exploitation et du théâtre qui
constituent- les seules distractions offertes

aux baigneurs, décide qu'il n'y a pas lieu
d'imposer de nouvelles charges àla direc
tion du casino en sus des 15 p. 100 au profit
de l'État et du droit des pauvres. »

M. Ranson. Cela se comprend très bien.

M. le rapporteur. Cela veut dire que
cette municipalité renonce purement et
simplement, en raison des charges que le
prélèvement de l'État fait peser sur les re
cettes brutes des jeux, â imposer toute
nouvelle redevance.

M. Pams, ministre de l'intérieur. Cela va
à l'encontre de votre thèse.

M. le rapporteur. Cela va peut-être à
rencontre de la thèse que vous voulez sou
tenir, monsieur le ministre, mais cela ne
va pas à l'encontre de la mienne, au con
traire !

M. le ministre. Pour Saint-Honoré, avec
le prélèvement de 15 p. 100, on perçoit, si je
ne me trompe, 216 fr. Avec 5p. 100, on
prélèvera 72 fr. ; de sorte qu'en réalité vous
attribuez, par votre proposition, un béné
fice annuel de 140 fr. à Saint-Honoré.

Ce n'est évidemment pas cela qui consti
tuera pour elle une raison de richesse ou
de faillite. (Mouvements divers.)

M. le rapporteur. Monsieur le ministre,
je suis enchanté de votre interruption. Je
me réservais, je ne vous le cache pas, de
traiter cette question lorsque vous auriez
présenté les observations dont vous avez
bien voulu dire un mot à la commission à

propos du pourcentage.
Ce que je dis ici, pour un casino dont les

recettes n'atteignent que 3,000 ou 4,000 fr.
est vrai, remarquez-le bien, et dans des pro
portions beaucoup plus grandes, pour les
autres casinos qui, sans être très impor
tants, réalisent cependant des recettes va
riant de 50,000 à 100,000 fr. Peut-être, après
cette courte explication, serez-vous un peu
moins hostile, monsieur le ministre, aux
paliers que nous avons établis.

En tout cas, il nous a paru et il paraît
encore à la commission — sur ce point, je
dois le dire, il y a eu unanimité complète
— comme cela a paru à la Chambre, ainsi
que vous le voyez par les diverses inter
pellations qui ont eu lieu, comme cela a
paru à votre prédécesseur et à M. le mi
nistre des finances 'd'alors, qu'un prélève
ment progressif était absolument indispen
sable. Mais nous tenons aussi pour équi
table et juste que les petits, les moyens et
les grands casinos ne soient pas traités sur
un pied de complète égalité. (Très bien!
très bien!) ,

Les représentants des municipalités, des
stations thermales et climatiques sont allés
plus loin encore. Ils ont affirmé à la com
mission — et j'ai leur déposition ici — que
le payement des redevances de 15 p. 100
était une charge trop lourde pour les petits
casinos dont l'existence est précaire.

« Leurs bénéfices sont incertains — dit
le mémoire remis à la commission par la
délégation — et trouvent leur emploi le
plus souvent à couvrir les insuffisances de
l'exploitation des établissements thermaux.
Les frapper d'un droit de 15 p. 100, c'est
parfois les condamner àla ruine et toujours
les priver d'une ressource dont les stations
ont bénéficié. »

Pour toutes ces raisons, la commission,
au lieu d'accepter purement et simplement,
sans aucune retouche, le projet de la
Chambre, qui traite d'une manière uni
forme tous les casinos- dont la recette ne

dépasse pas 500,000 fr., a cru devoir établir
un certain nombre de paliers. Elle propose
donc un pourcentage à tarif progressif.
Voici comment il est établi :

« 5 p. 100 sur la partie de la recette brute
n'excédant pas 50,000 fr. :

« 10 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 50,000 fr. et 200 ,000 fr. ;

« 15 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 200,000 fr. et 500,000 fr. ;

« 25 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 500,000 fr. et 1,500,000 fr. ;

« 30 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 1,500,000 fr. et 3 millions;

« 40 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 3 millions et 5 millions ;

« 50 p. 100 sur la partie de la recette brute
excédant 5 millions. »

Ainsi, vous le voyez, si la commission a
abaissé le pourcentage des prélèvements
opérés sur les petits casinos, elle a pensé
qu'il était juste de faire peser un prélève
ment supérieur sur les grands casinos et,
au lieu de 45 p. 100, elle vous propose d'éle
ver le pourcentage jusqu'à 50 p. 100.

M. Paul Fleury. Comment constate-t-on
les recettes brutes?

M. le rapporteur. Les recettes brute»
sont constatées d'une façon officielle.

M. Jenouvrier. Elles sont constatées au=

tomatiquement par les agents du ministèrf
des finances.

M. le commissaire du Gouvernement

Ces agents sont présents à chaque séancf
du casino.

M. le rapporteur. Le contrôle est sévère
et rigoureux.

Quelles sont les attributions du pour
centage-?

A ce sujet, la Chambre avait adopté, dans
son article 4, les dispositions suivantes :

« Les deux tiers du prélèvement ainsi
opéré seront attribués aux oeuvres d'assis
tance, de prévoyance, d'hygiène ou d'uti
lité publique, pour être répartis conformé
ment à la loi du 15 juin 1907.

« Un tiers de ce prélèvement servira à
constituer un fonds destiné: 1° à augmenter
la dotation, prévue par les lois des finances
du 31 mars 1903 et du 13 juillet 1911, des
projets d'adduction d'eau potable ; 2° à
subventionner les œuvres ou travaux inté
ressant le reboisement, l'amélioration des
pâturages, la pisciculture et la chasse.

« Deux cinquièmes de ce dernier prélè
vement seront affectés à la dotation des

projets d'adduction d'eau potable ; deux
autres cinquièmes seront répartis entre
l 'État, les départements, les communes ou
les associations forestières ou pastorales, en
vue de favoriser le développement ou la
constitution de forêts ou pâturages doma
niaux, départementaux ou communaux ; et
le dernier cinquième sera attribué aux
communes ou associations qui encourage
ront la reproduction ou la conservation du
gibier ou du poisson. »

La commission a accepté, sans y changer
un mot, ces dispositions, venues du projet
de la Chambre des députés. Toutefois elle a
cru, en raison des circonstances actuelles,
devoir ajouter un certain nombre de dispo
sitions qui, j'en suis convaincu, recevront
l 'approbation unanime du Sénat.

Vous savez, messieurs, avec quels soins
maternels la France s'incline aujourd'hui
vers les mutilés, vers les veuves, vers les
orphelins de la guerre. Votre commission a
pensé que l 'on pouvait, de ce côté, faire
œuvre utile, œuvre essentiellement patrio
tique, j'ajoute œuvre de reconnaissance et
de gratitude. Elle a donc décidé d'affecter,
par préciput et hors part, avant tout autre
prélèvement, la somme de 1 million da
francs à l 'office national des pupilles de la
nation. (Très bien! sur plusieurs bancs.)

Ce n'est pas tout. Elle a décidé également
d'affecter une somme de 250,000 fr. à la
caisse des recherches scientifiques. Cette
caisse a pour objet de faciliter, par des sub
ventions, les progrès de la science. D'aprèï
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le rapport pour 1 année 1912, son budget
comportait notamment en recettes :

Des revenus : 6,063 fr.
Dons divers : 400 fr.
Report de l'année 1911 : 33,442 fr. 50.
Intérêts de la rente constituée par un

groupe de donateurs : 3,056 fr.
Allocations sur pari mutuel : 150,000 fr.
Allocations sur le produit des jeux :

100,000 fr.
Une autre somme de 120,000 fr. sur le

pari mutuel.
En dépenses : 276,902 fr.
Les dépenses ainsi faites ont servi à

allouer des subventions à des recherches
biologiques, des recherches sur le traite
ment de la tuberculose et de l'artériosclér
ose et d'autres recherches scientifiques.

Nous vous demandons en outre de spéci
fier que, sur cette somme de 250,000 fr.,
100,000 fr. seraient spécialement affectés
aux recherches sur la tuberculose et le
cancer. Vous connaissez les ravages effroya
bles que causent ces maladies dans la so
ciété ; je crois donc inutile de justifier plus
longuement cette disposition introduite par
votre commission dans l'article 4. (Très
bien ! très bien !)

Il serait alloué d'autre part :
« 3° Une somme de 300,000 fr. à l'institut

d'hydrologie et de climatologie de Paris,
pour assurer son fonctionnement et, spé
cialement, pour procéder, à nouveau, à
l'analyse physico-chimique officielle de
toutes les eaux minérales de France ;

« 4° Une somme de 200,000 fr., pour assu
rer le fonctionnement des chaires d'hydro
logie thérapeutique et de climatologie des
universités de France. »

Point n'est besoin non plus de longues
considérations pour justifier ces disposi
tions nouvelles. Vous savez combien nos
stations thermales sont en retard sur les
stations de l'étranger notamment sur celles
de l'Allemagne. Il importe aussi d'organiser
l'enseignement de l'hydrologie dans nos fa
cultés. Telle est la raison d'être des deux
dernières dispositions que je viens d'avoir
l'honneur de vous exposer.

M. de Lamarzelle. Que l'État afferme les
jeux, et il aura encore plus d'argent !

M. le rapporteur. C'est une proposition
que vous pouvez faire.

M. de Lamarzelle. Elle est au moins
logique ; si votre système est bon, il faut
l'appliquer jusqu'au bout.

M. le rapporteur. Que deviendra dans ce
cas, mon cher collègue, la morale dont
vous étiez tout à l'heure le gardien ?

M. de Lamarzelle. Je montre ce que,
avec la logique, devient la morale. Ne par
lez pas de morale avec ce projet.

M. le rapporteur. On peut soutenir que
l'État a le devoir de réglementer les jeux.
Quant à essayer d'en faire le tenancier
même des jeux, c'est une toute autre
question.

M. Flaissières. Question de nuance, à
peine sensible.

M. le rapporteur. Il y a un pas considé
rable à franchir.

M. de Lamarzelle . Cela revient exacte
ment au même.

M. le rapporteur. Eh bien, mon cher
collègue, vous vous joindrez tout à l'heure
à notre ami M. Flaissières pour soutenir sa
thèse.

M. de Lamarzelle. Peut-être.

M. le rapporteur. A l'article 5, la com
mission a introduit une légère modification.
Voici le texte que propose la commission :

« A l'expiration des contrats en cours, le

prélèvement que les communes peuvent
stipuler dans les conditions prévues par
l'article 2 de la loi du 15 juin 1907 ne peut
dépasser les quotités ci-après. . . »

Sur les quotités, je passe. Nous n'avons
rien changé à celles de la Chambre, si ce
n'est qu'au troisième palier nous avons
porté de 9 à 10 p. 100 le prélèvement à
opérer.

Pourquoi avons-nous inscrit en tête de
cet article les mots « à l'expiration des con
trats en cours »? Vous trouverez la raison de

cette addition dans la discussion qui a mo
tivé le rejet de l'article 8 ; l'ayant déjà re
produite, je n'insiste pas.

L'article 6 du projet de la Chambre éta
blit, fort sagement, une carte ou ticket
d'entrée dans les casinos, passible d'un
droit de timbre spécial. La Chambre avait
ainsi fixé ce droit de timbre spécial: 50 cen
times, si l'entrée est valable pour la jour
née ; 5 fr., si l'entrée est valable pour une
durée excédant un jour mais ne dépassant
pas quinze jours ; 10 fr., si l'entrée est va
lable pour une durée excédant quinze jours
mais ne dépassant pas un mois ; 20 fr., si
l'entrée est valable pour une durée excé
dant un mois.

Le projet de la Chambre ne tient pas
compte de l'importance des casinos : elle les
traite tous, grands et petits, d'une façon uni
forme.

La commission, fidèle au principe qu'elle
avait posé d'une distinction nécessaire à
établir entre les petits, les moyens et les
grands casinos, a cru devoir créer trois
paliers. Elle a donc rédigé de la façon sui
vante l'article 6:

« Cette carte ou ticket est passible d'un
droit de timbre spécial, savoir:

« Dans les cercles ou casinos dont la re

cette brute des jeux est égale ou inférieure à
100,000 fr., 50 centimes si l'entrée est vala
ble pour la journée ou pour une durée ne
dépassant pas quinze jours; 2 fr. si la durée
excède quinze jours et ne dépasse pas un
mois ; 5 fr. si l'entrée est valable pour une
durée excédant un mois. »

Après ce palier nous avons créé un se
cond palier : dans les cercles ou casinos dont
la recette brute des jeux est supérieure à
100.000 fr. et ne dépasse par 1 million, la
carte ou ticket sera passible d'un droit de
timbre de 1 fr. si l'entrée est valable pour
la journée ; de 3 fr. pour une durée excédant
un jour, mais ne dépassant pas quinze jours;
de 5 fr. pour une durée de quinze jours à
un mois; de 10 fr. pour une durée au-dessus
d'un mois.

Enfin, messieurs, nous avons créé un
troisième palier pour les casinos dont la
recette brute est supérieure à 1 million.
1 fr. pour un jour, 5 fr. de un à quinze
jours, 10 fr. de quinze jours à unmois, 20 ir.
au-dessus d'un mois.

L'article 11 traite des distributeurs auto

matiques. Sur cet article la commission a
cru devoir adopter des dispositions con
traires à celles que lui proposait la
Chambre .

La Chambre, en effet, demandait qu'à
partir du 1 er janvier 1915 fût interdite
« sur la voie et dans les lieux publics, et
notamment dans les débits de boissons,
l'installation de tous appareils distribu
teurs d'argent, de jetons de consommation
et, d'une manière générale, de tous appa
reils dont le fonctionnement repose sur
l'adresse ou le hasard et qui sont destinés
à procurer un gain ou une consommation
moyennant enjeu ».

Votre commission s'est arrêtée à une me
sure de transition. Elle est aussi d'avis, tout
comme le propose le texte de la Chambre,
d'interdire l'emploi, l'usage, l'installation
des distributeurs automatiques d'argent ou
de jetons de consommation dans n'importe
quel lieu public, bars, cafés, etc. Mais

elle a pensé, en raison des intérêts considé
rables qui sont engagés dans cetteindustrie,
qu'il y avait lieu de ménager la transition,
et elle a adopté le paragraphe suivant,
qu'elle vous propose de sanctionner par
votre vote :

« Toutefois, par mesure transitoire, l'ins
tallation des seuls appareils automatiques
distributeurs de jetons de consommation
sera tolérée pendant un délai de deux ans,
à dater du jour de la promulgation de la
dite loi. »

Pourquoi cette distinction entre les appa
reils automatiques distributeurs de jetons
de consommation et les appareils automa
tiques distributeurs d'argent ?

C'est que ces derniers ont été condamnés
de la façon la plus formelle, comme consti
tuant un véritable jeu de hasard, par un
arrêt de la cour de cassation. Impossible,
par conséquent, de revenir sur cette inter
diction et, je dois le dire, inutile.

Par contre, les distributeurs automatiques
de jetons de consommation ont bénéficié
d'une tolérance : ils ont été d'ailleurs en quel
que sorte, consacrés parla loi, puisqu'ils ont
été frappés d'un impôt spécial par la loi de
finances de 1910. N'y avait-il pas là une sorte
de consécration légale? Je dois ajouter qu'un
jugement du tribunal de laSeine, intervenu
depuis l'arrêt de la cour de cassation qui a
condamné de la façon la plus formelle les
distributeurs automatiques d'argent, a re
connu que les distributeurs automatiques
de jetons de consommation ne constituaient
pas un jeu de hasard et qu'ils ne pouvaient
pas, par conséquent, être traités comme
les autres. Voilà les raisons qui ont déter
miné votre commission à vous proposer ca
léger changement. (Très bien! très bien!)

Enfin, messieurs, l'article 12 vise les au
torisations de jeu en Algérie et aux colonies.
Le projet de la Chambre propose purement
et simplement le refus d'autorisation. « Les
autorisations de jeu sont supprimées en
Algérie et aux colonies », tels sont les
termes de cet article.

Nous n'avons pas cru pouvoir suivre sur
ce point, d'une façon complète, la Cham
bre des députés. Nous avons considéré que
l'Algérie est comme un prolongement de la
France. La guerre dont nous sortons à
peine a prouvé de quelle façon et combien
les Algériens sont attachés à la mère patrie.
(Très bien!) Nous avons pensé que nous ne
pouvions pas traiter inégalement l'Algérie
et la métropole. Aussi, nous vous deman
dons le maintien pour l'Algérie de l'autori
sation des jeux.

Par contre, nous vous proposons la sup
pression des jeux dans les colonies. Nous
faisons cependant une exception en ce qui
concerne l'Indo-Chine, sur la demande ex
presse, formelle, du gouverneur général.
Pour des raisons à la fois d'ordre politique,
économique et social, celui-ci nous a de
mandé que la réglementation du régime
des jeux lui soit laissée en vertu des pou
voirs de police que lui confèrent les actes
organiques, sauf approbation du ministre
des colonies.

M. Henry Boucher. Le jeu des trente-
six bêtes !

M. le rapporteur. Messieurs, j'ai fini.
Peut-être ai-je été un peu long. L'aridité du
sujet sera mon excuse. En tout cas, je me
suis efforcé d'être clair. Telle est l'économie
générale du projet de loi qui vous est
soumis par la commission. Comme vous
avez pu vous en rendre compte, dans cer
taines de ces dispositions, il suit pas à
pas les articles de la Chambre sans s'en
écarter. S'il s'en écarte parfois, c'est d'abord
pour ne pas créer un régime d'exception,
c'est aussi pour augmenter les ressources
provenant des prélèvements.

Voilà, messieurs, les considérations que
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j'avais le devoir de présenter au nom de la
commission. Le Sénat reconnaîtra, avec
nous, l'urgence de voter ce projet. Les sta
tions thermales, balnéaires et climatiques
attendent avec impatience de savoir le sort
qui leur est réservé pour la prochaine
saison. (Très bien! très bien!)

M. Dominique Delahaye. Messieurs,
faites vos jeux, rien ne va plus!

M. le rapporteur. Vous pouvez le faire,
mon cher collègue.

M. Saint-Germain. Au contraire, tout ira
bien.

M. Grosjean. Laissez l 'argent aller à
l'étranger, cela vaudra mieux !

M. le rapporteur. Au nom de la commis
sion, je vous demande de vouloir bien hâter
le vote de cette loi. Comme je vous le di
sais, la France a besoin d'argent en ce
moment, et nous n'avons peut-être pas le
droit de négliger une ressource qui s'offre à
nous.

M. Jenouvrier. La morale le commande .

M. le rapporteur. Il est possible de con
cilier l'argent et la morale; nous vous le
demandons en cette circonstance.

En tout cas, nous estimons que les poilus,
les mutilés, les veuves eUes orphelins ont
une créance sur l'État.

M. de Lamarzelle. Pas sur le vice !

M. le rapporteur. Nous vous demandons
d'aider à payer cette créance. Oui, avons-
nous bien le droit de refuser cette source de

revenu? (Très bien! très bien! et applaudis
sements. — L'orateur, en regagnant son banc,
reçoit les félicitations de ses collègues.)

M. Flaissières. Ils ont le droit d'avoir de

l'argent propre, et l'argent dont il est ques
tion ne l est pas. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Pey
ronnet.

M. Albert Peyronnet. Messieurs, il m'a
semblé qu'au cours de cette discussion
générale sur une question particulièrement
délicate je devais, comme représentant d'un
grand département thermal qui comprend
trois stations importantes : Vichy, Bourbon-
l 'Archambault, Néris, faire mon devoir en
intervenant à cette tribune. (Très bien!)

Il y a quelques jours, la conférence des
stations thermales se réunissait à Lyon et
émettait à l'unanimité un vœu tendant à ce

que, dès la signature des pourparlers de
paix, le Gouvernement rapportât le décret
sur la suspension des jeux.

C'est que, en effet, se préoccupant de
l'avenir de notre domaine thermal, lié
d'une façon si étroite à un intérêt national
de premier ordre, ce congrès comprenait
combien toutes nos ressources devaient
être mises en œuvre pour donner à nos
stations thermales, si éprouvées au cours
de cette guerre, un nouvel essor et leur
assurer une prospérité de plus en plus
grandissante due à la supériorité de leurs
eaux.

Le problème était urgent. En effet, dès le
lendemain de la signature de la paix, un
flot encore inconnu d'étrangers, de tou
ristes, de visiteurs, de baigneurs, ne man
querait pas de se répandre dans notre
pays. Ceux-ci seraient tout disposés à faire
leur cure thermale dans nos stations, qui
offrent, vous le savez, une incomparable
puissance thérapeutique trop longtemps
méconnue, parce que insuffisamment con
nue.

M. le président de la commission. Très
bien !

M. Albert Peyronnet. Vous le savez,
messieurs, nos villes d'eau tiraient avant la

guerre leurs principales ressources du pro
duit des jeux dans les casinos. Vous cite
rais-je, au milieude plusieurs exemples, ce
lui de Vichy, percevant de ce chef 650,000 fr.?
Ces prélèvements leur permettaient de sub
venir aux dépenses exceptionnellement
lourdes d'éclairage, d'hygiène, de voirie,
que comporte la présence d'étrangers, ainsi
que celles d'attractions sportives et artisti
ques, dépenses absolument indispensables
pour retenir la clientèle et pour lutter con
tre la redoutable concurrence allemande.

M. le président de la commission. Très
bien 1

M. Albert Peyronnet. Avant la guerre,
je le dis en passant, les stations allemandes
sous l'impulsion tutélaire de leur gouver
nement, avaient réussi à attirer chez elles
plus de 900,000 baigneurs étrangers, faisant
bénéficier leur pays d'un apport étranger
de plus d'un demi-milliard.

La guerre est venue priver nos stations
de ces ressources ; bien plus, elles ont eu à
supporter, du fait de cette longue guerre,
des charges extrêmement onéreuses, par
suite, notamment, de la réquisition de la
plupart de leurs hôtels et des divers éta
blissements transformés en hôpitaux. Des
efforts considérables, cependant. avaient
été faits pour entretenir leur vitalité, pen
dant que leurs concurrentes allemandes, à
grand renfort de publicité, notifiaient aux
neutres leur complet fonctionnement inin
terrompu pendant la guerre.

Aujourd'hui, c'est le retour à la vie nor
male qui s'annonce pour la prochaine sai-
son.Nos villes d'eaux envisagent la réouver
ture des jeux afin de faire face aux dépenses
de la veille, aux dépenses du lendemain, et
aux embellissements nécessaires. Leurs

représentants, leurs municipalités, se préoc
cupent à juste titre de la situation qui leur
sera faite. Et, alors, je pose nettement la
question, et c'est dans ce but que je suis
intervenu à cette tribune : sous quel régime
les jeux fonctionneront-ils en 1919? S'ils
doivent fonctionner, sera-ce sous le ré
gime de la loi de 1907 actuellement en vi
gueur? sera-ce sous celui de la loi nouvelle
soumise aujourd'hui à vos délibérations?

Deux tendances contraires se sont mani
festées. La Chambre, en votant le texte du
projet, avait adopté un article 8, qui pré
voyait que les autorisations en cours,
quelle qu'en soit l'origine, prendraient fin
avec la saison commencée au moment de la

promulgation de la loi en question.
Tout dernièrement, un de ses membres,

qui fut rapporteur du projet de loi, l'hono-
roble M. Justin Godart, déposait une propo
sition de résolution invitant le Gouverne
ment à n'accorder aucune autorisation d'ou
verture ou de reprise des jeux dans les
casinos et établissements ouverts au public
avant que la loi ait réglé le régime des jeux.

L'argument fondamental de cette proposi
tion était qu'il ne fallait pas laisser plus
longtemps quelques directeurs faire des
bénéfices aussi importants au détriment
d'œuvres de bienfaisance et d'assistance si
intéressantes.

Cette proposition, il est vrai, n'a pas en
core été votée, mais elle a fait l'objet d'un
rapport de l'honorable député, M. Sarrazin,
à la commission d'administration générale,
départementale et communale, et, dès à
présent, elle peut être retenue comme une
indication de la volonté de la Chambre de
persister dans sa résolution de voir appli
quer au plus tôt la nouvelle réglementation.

Le texte sorti des délibérations de notre

commission est, sur ce point, très net en
sens contraire. Tout d'abord, l'article 8 du
projet de la Chambre disparaît ; de plus, la
commission a indiqué à l'article 5 et à l'ar
ticle 6 que les dispositions de la loi ne s'ap
pliqueraient pas « aux contrats en cours ».

L éminent rapporteur de la commission
spéciale explique dans son rapport que
l'adoption de l'article 8 aurait eu les consé
quences les plus graves, en ce sens qu'elle
aurait entraîné la rupture des conventions
intervenues entre les municipalités et les
casinos. Il a pensé que les conventions fai
saient la loi des parties et que le législa
teur ne pouvait arbitrairement rompre les
conventions de cette nature. 11 ajoutait,
d'autre part, que la loi n'avait pas d'efffet
rétroactif.

Ce raisonnement me semble devoir être
combattu. D'un côté, en effet, on peut bien
dire que le montant des prélèvements faits
par l'État et par les communes ayant été
entièrement modifié par les nouvelles dis
positions, il s'ensuit forcément un rema
niement complet des conditions antérieu
res. D'un autre côté, les autorisations qui
avaient été données en vertu de la loi du
15 juin 1907 ont -- cela ne saurait faire
L'ombre d'un doute — un caractère plus on
moins précaire : étant donné que cette loi,
dans son article 2, a pris soin de prévoir
qu'en aucun cas, et notamment en cas d'a
brogation ou de modification de ladite loi,
le retrait des autorisations ne pourrait don
ner lieu à indemnité quelconque.

Au surplus, le ministre de l'intérieur,
dans la séance du 22 mai 1913, au moment
de la discussion de l'article 8, avait d'ail
leurs précisé : «Il n'y a pas d'autorisations
définitives. Il ne faut pas créer d'illusiona
lu sujet du caractère des autorisations:
allés sont toutes provisoires et toutes pré
caires. »

D'autre part la suppression de l'article 8,
décidée par la commission spéciale, aurait
pour conséquence d'établir une sorte de
contradiction avec les dispositions de l'ar
ticle 1 er , en ce sens qu'elle laisserait subsis
ter les jeux dans les villes ou localités non
reconnues stations hydrologiques et clima
tiques.

Si le désir manifesté par la commission
du Sénat de voir se terminer normalement

les contrats en cours présente certains in
convénients, il faut bien dire que la volonté
de la Chambre de faire appliquer immédia
tement, c'est-à-dire dès la saison 1919, les
nouveaux tarifs, se heurte à des difficultés
matériellement insurmontables.

En effet, l'article 13 du projet prévoit
qu'un règlement d'administration publique
déterminera les conditions d'application de
la loi. Ce règlement ne pourra être préparé
qu'autant que la loi aura été votée. Quelle
sera la date de cette promulgation ? Nous
n'en savons rien. En admettant même que
Le Sénat fisse toute diligence, que la loi
soit votée demain soir, le projet devra reve
nir à la Chambre et on ne peut guère espé
rer le vote définitif avant, le 15 juin, si la
Chambre, bien entendu, accepte le texte du
Sénat.

Or, la préparation du règlement d'admi
nistration publique, si vite qu'on aille,
étant donné que plusieurs services doivent
y collaborer, nécessitera au moins quinze
jours...

M. Jenouvrier. Trois mois.

M. Albert Peyronnet. Cela nous mel
au 1 er juillet.

Son examen par la section de l'intérieur
et par l'assemblée générale du conseil
d'État pourra bien exiger un délai identi
que. Le règlement paraîtrait donc aux en
virons du 20 juillet, au plus tôt, si aucune
difficulté ne se produit. Aussitôt après, pré
paration des instructions à donner, tant par
le ministère de l'intérieur que par celui des
finances, réfection des registres destinés à
la perception du prélèvement, confection et
envoi des timbres par l'administration de
l'enregistrement (art. 5) et dont la forme et
les conditions d'emploi seront déterminées



778 

pnr décret. D'où, messiours, nouveau délai 
qui nous mène au t5 aot1t1 en restant très 
optimiste. 

Enfin, il !audra procéder à la rovlslon des 
autorisa.tlons, à la modlficntton dos cahiers 
des _ch~rges ol jo no crois pas exagérer en 
disant qu'à ce moment-là des négociations 
laborieuses dovront lnlorvenlr entre les 
dtrcctcurs do casinos ot les munlctpalltés. 
Ure!, nous voici au l" septombre

1
c•est-à

dlre que nous appllquorons la loi a ors que 
la saison sera comp!Mement tormlnée. (Trt• 
~ienl) · 

Il y a donc Impossibilité absolue d'abou
tir avant la fin de la saison ot pourtant Il 
raut absolument arriver à uno solution 
d~ns l'Intérêt des vlllos d'eaux. 

J'ai peris!!, messieurs, quo pour réseu-
1re les dl!ficullés que soulève l'adoption 
do l'une el l'autre do ces deux tendances, 
tl surnralt do trouver un texte transacllon4 

ne! qui pourrait ètro calqué sur lo toxto de 
l'arUclo 8, repoussé par la commission du 
Sénat, ct prévorant un délai pour mettre 
fin aux autorisations ant6rlourcs à la pro
mulgation de !aloi nouvelle : lof autorisa
tions antérieures à la présente loi, quelle 
qu'en soli l'origine, prendraient fin le 31 mal 
t920, à tllre transitoire. !.es nulorlsations 
venues à échéance pendant la durée de 
1• guerre seraient prorogées jusqu'à cette 
dale. 

En lndhtuant la fin do mal 1920 j'al on 
vue, non seulement, la saison estivale, mals 
aussi la saison d'hiver : représentant d'une 
ville thermale d'été, je no voudrais pas pro
poser un traitement d6fo.vorable pour les 
slntions du Midi. (7'r·ès bien/) 

Il mc semble que mon tox te pourrait faire 
l'union enlrc les deux tendon cos opposées. li 
paraitratt nécessaire, dans ces condlttons, 
(flle cette disposition solt.introdutto dans le 
lcxlo sournia à nos délibérations. Gela per
mettrait à l'adminfstratlon de préparer, avec 
méthode cl sans !ébrilltû, les r~glementa
lious prévues par la loi cllc-mémo pour 
•on application, dôs ln saison d'été de t920. 

<:ommc conséquence de cotte adoption, tl 
en découlornit la suppression aux articles 5 
et G, des mots u fl l'exr,tration des contrats 
en cottr5 ~~, ct à \'arllc o 5le rétablissement 
des deux derniers paragraphes qut figu
raient au texte \'Ot6 par 13 Chambre. 

Messieurs, nu moment où, de tous côtés, 
. on insiste sur la néeossllé de rlonner un 
nouvel essor à nos stations, nu moment où 
los munlclpnlilés intéressées ont un besoin 
urgent do ressources pour fatro toutes les 
dépenses do remlso en état ot d'ombellls
scml'nts, qui seules peuvent aUolndrc cc 
but, ne vous sembla-t-Il pas vraiment op
port un'de.fairojoucr, pour ln saison en co un, 
la loi do lf-07? Vous répondriez ainsi au 
Yœu do toutes nos stations thermales ctbal
né_aircs ct du congrès récent qui a réuni ses 
représentants à Lyon. 

Ne l'oublier. pas, le pourcentage de 1012 et 
tP13 a rapporté 8,550,000 fr. Il n'est pas ha
sardeuxd'nff1rmer qu'en raison de l'affluence 
des étrangera, ce pourcentage sera consldé .. 
mbloment augmenté. · 

Lo préoccupalion à loquello oh,;issall 
l'honorable M. Godard, lorsqu'il Invitait le 
Gouvernement à n'autoriser les jeux que 
lorsque la loi actuelle pourrait être mlso en 
vigueur, est tout à !olt légltlmo et, nous
m~mes nous serions tràs heureux d'y sous· 
crlre, si nous savions quo la loi que nous 
discutons puisse êtro ap~llquée en lemps 
utile. Mals, ainsi que jo 1 expliquais tout & 
l'heure, Il y a une lmposslbllltl! matérielle 
et bien plus, la prl!occupotlon de l'ho
norable déput6 irait précisément à l'en-

. contre du but qu'Il poursuit, car lui qui d6-
slre alimenter les œuvres d'assistance et de 
prévoyance, par son d6slr d'Intransigeante 
solldarlt6; Il en arriverait celle annte A los 
priver cie ce pourcentage de prh de 9 mil· 
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!lons quo !our procurerait l'application de 
la loi det907. 

M. Godart l'a si bien compris que, dans 
une intcrvlow qui a paru, ces jours-ct, Il se 
trouve -amené, par les clrconstancesmêm0s, 
à ·se ranger subsidiairement à nos conclue 
-slons. · 

Mals, M· Justin Godart, s'expliquant sur le 
projet de résolution qu'Il avait déposé, au
rait déclaré : 

"Je sais que de nombreuses communes 
attendent Impatiemment le rétablissement 
dos .leux qui permettra do mellro à Jour 
service dos sommes Importantes ; mols Il 
faut, avant do rétablir les autorlsattono, que 
les Chambres votent le projet do loi qui 
augmentera slngullèremenl ces subven .. 
!lons. Songez quo les nouveaux larl!s ont 
été relevés do telle sorio que le taux du 
prélèvement est do 45 p. lOO au-dessus de 
5 millions de recettes brule•. Il y a une 
autre raison qui motive la discussion im
médiate du projol, c'est la nécessllé de per
mettre la réouverture des casinos, faisant 
vlvro des artistes lyriques el dramatiques, 
sans compter le personnel dos jeux el du 
théiUrc. Ma proposition allait donc être 
discutée, lorsque trois do.mos collôgues se 
firent Inscrire pour la combattre. Elle lui 
donc renvoyée à la commission de l'adml" 
nlstrallon (l'énéralo départementale et com
munale, qu• on tendra mes trois collègues ct 
rédigera un noüveau rapport dont la discus
sion ne pourra avoir lieu avant un ou deux 
niais. 

cc La saison sera donc manquée, à moins 
quo le Gouvernement, co qui est son droit, 
accorde les autorisations de jeux dans los 
conditions do la loi do juin 1907, en atten
dant qtic les deux ·assemblées se soient 
mises d'accord sur un texte uniforme. C'est, 
à mon sens, Jo seur moyen de trancher pro
visoirement celle ·question dans l'Intérêt 
des communes. cl des œuvres, et dans l'fn .. 
térM des casinos el des travatlleurs qul'en 
vivent, mals jo pr6!érerals do beaucoup Jo 
vote immédiat du projet de loi. " 

SI cette Interview est rapportée d'une !a
çon exacte, Il semble que !1. Justin Godart 
ait abouti aux mêmes conclusions que mol. 
En effet, avec ces 0 millions, ne roubllez 
pas, que d'œuvres tnt~reasnntos on pourra 
développer et encourager 1 Que d'hôpitaux, 
qui avalent obtenu des subventions et qul 
ont dtî arrêter leurs travaux d'am6lioratlon 
ou d'agrandissement, à la veille do la 
guerre, vont sc trouver obligés aujourd'hUi 
de faire uu nouvel appel financier au ml
nlstl:ro de l'Intérieur en raison de la bausso 
croissante des matériaux ot de la main
d'œuvre! Que de sin lions thermales, clima
tiques ou balnéaires nttend•mt ces res
sources extraordinatros pour pouvoir com
bler des déficit anciens cl entreprendre des 
travaux lndlspensablos1 leurs recettes ordi
naires ne pou\'ant smfire au relèvement 
immédiat des villes d'eau. 

Or, messieurs, jo ttons à l'nlfirmer, il y a 
un intérêt national à co quo nO"s stations 
thermales redeviennent aujourd'hui co 
qu'elles étatont avant la guerre. J'aJoute 
qu'li est Indispensable 'qu'elles prospèrent 
encore davantage, afin ile pouvoir lutter 
utilement ct olficaccmenl oonlro nos rlvalos 
d'outre-Rhin. 

Allez-vous priver ces stations do res
sources, sur lesquelles elles sont en droit do 
compter, pour développer Jour vitalité? 
Allez-vous los condamner, au contraire, à 
végéter seules, alors quo de touscôtés1 la vie 
économique reprend avec tntenslto dans 
nos cités lndustrlollos? Gela, vous ne le 
vtudrez pas. lin vous ralliant au texte 
transactionnel quo j'ni l'honneur de vous 
proposer, vous les sortirez do l'état d'Incer
titude dans lequel elles se trouvent, à la 
niUe ela la saison qui s'annonce pleine de .. : 

--,--

promesses pour notre Industrie thermale et 
par là màmo nationale. . _ -

En terminant, jo m'adresse rt 1\r. lo mi
nistre de l'Intérieur et je lui demande: sl 
cette proposHion transacllonnelle recevait 
l'agrément du Sénat

1 
comptez-vous, dôs à 

présent, lui_ donner a sanction qui en est 
la suite nnturcllo? Ne l'ouhlloz pas, mene · 
sieur le ministre, les maires Intéressés, dont 
vous 1\tos Jo tuteur attendent avec uno tm• 
patience 16gltlmo lo !onctionncment d:une 
reprise qui, mollo fin ·à uno sUuatlon si 
préjudlclablo aux lntérèts bten compris du 
pays. (Très bien/ très bien 1 et applaudisse
ments. -- L'orateur, rte retoul' à ta place, 
est {tflicité l'"'' ses collègue~.) 

M. le président do la commission. Jè 
demande la parole. 

M. le président. Ln parole est à M.Ie pr6•. 
sident de la commission. -

M. le prOsident de la commission. 
M. Peyronnet, dans son discours si clair _èt 
si précis a abordé deux ordres de ques· 
!lons. Il a d'abord !ailla critique des modi- · 
flcations apportées par la commission aUx 
articles 4 ot 5 du texte do la Chambre des 
députés ; Il a, d'aulro part, déposé deux 
Omendemonts, que nous discuterons; D'autre 
~art, Phonorable rapporteur, tout à l'heure, 
dans son exposé très complet, a déjà fait 
mentlon

1 
précisément des motifs qui ont 

Inspiré a commission pour modifier l'ar
ticle 0, respectueux dos contrats en cours, 
sur lesquels les municipalités sc basent 
pour pour suivre dos œuvres d'intérêt local. 
Elle a pons6 que le texte de la Chambre, 

qui n'est autre choso que celui du Gouver .. -
nemcnt, prêtait à des critlttuos qul méri· 
talent d'ètrc signalées. - _ 

Quand nous arriverons à oet article 6 nous 
le motiverons avec plus d.e précision, parce 
quo l'nrllclc 8, qui suspend brutalement 
los autorlsallons, snu! à y revenir suivant 
les modalités de Cflt article 0, Institue une 
procédure cssontiellemont crltlcable. 

Messieurs, notre honorable collègue 
M. Pcrronnet, a abordé un autre oraro 
d'Idées, mals là Il s'adresse plus spéciale
ment au ministre do l'lntMlcur. Gelul-e! o 
décidé do n'nulorlser l'ouverture de cast
nos, qu'avec le nouveau régime on dlscus .. 
sion, rt\glmo qu'Il cspôre voir voter rapi
dement par les deux Ghambres . 

M. Peyronnet n fnil ressortir les Inconvé
nients de ce syslômc. Il est lncontoslablo 
que, si le vote du projet nécessite un va:..et .. 
vient entre la Chambre ct le Sénat, on arri
vera à no pas appliquer la loi de 1D07, nt la 
loi nouvelle. _-

Gomme Il ost absolument certain que nos 
stations hrdro-mlnérnlcs cl climatiques 
tirent une parlfe de leurs ressources dll 
produit des JOUX, il n'est pas doulcux non 
plus que la vlo locale de ces stations qui, 
non seulement altlront les Français, mats 
aussi les étrangers, depuis quo les commu. 
nicatlons sont peu à peu rétablies, va être 
gravement compromise. Il appartient à 
M. le ministre do l'Intérieur, à cet égard, 
do répondre à notre collôgue. 

Quant à ln commlssiorn, ollo remplira son 
devoir, en s'efforçant de hâter la discussion: 
c'est pourquoi après avoir demandé au 
Sénat de déclarer l'urgence, ello demandera . 
qu'une s6nnco olt lieu demain pour conti-
nuer la dls~usslon. . 

M. le prtlsident.J,a puole esll M. le ml• 
nlstro de l'Intérieur. . 

M. le ministre de l'intérieur. Messlctu's 
le meilleur moyen d'abuutlr, c'est do conti· 
nuer 17'rèo bien t), et le ministre de l'Intérieur 
!ourn ra lorsqu 'll y aura lieu, nu x articles 
qui sont lndh(Ués1 toutes les oxpllcatlôn1 · 
nécessaires qu Il n. est pas utile. de ronouve; 
!er deux !ols. Mals la discussion doit oontl-:1 

-, . -' : ~-;;- :; ; 
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nuer; ce qui est démontré aujourd'hui, c est
l 'urgence d'en finir. (Approbation.)

M. le président de la commission. Nous
ne demandons pas la suspension du débat.

M. le président. La parole est à M. Flais
sières.

M. Flaissières. Messieurs, il n'est point
douteux que, dès l'abord, je vais vous appa
raître tel un de ces professeurs de vertu
que vous faisait présager, tout à l'heure,
M. le rapporteur de la commission spéciale.

Je ne suis point le disciple de Caton le
Censeur et je n'ai aucune prétention à être
professeur de vertu, ni de grande ni de pe
tite vertu. (Sourires.) Je répondrai à l 'émi
nent rapporteur que, si je voulais apporter
quelque malice à mon argumentation, je
pourrais lui faire observer qu'étant d'un
avis diamétralement opposé au sien et à
ses conclusions, il doit m'apparaître comme
professeur de vice. (Rires.) Je préfère ne
point retenir le qualificatif qu'il m'a déco
ché, et, pour ce qui a trait à lui-même, me
rappeler simplement que notre collègue,
M. Michel, est un éminent professeur de l'Uni
versité de France et qu'il a donné aux élè
ves de nos lycées l'instruction la plus haute,
la meilleure éducation. •

Le Sénat, après la Chambre, est sollicité à
une singulière besogne. Je ne dirai pas que
la majorité de cette Assemblée, j 'affirme
que le Sénat est unanime à voir dans le
jeu un vice.

M. Jenouvrier. Ce n'est pas douteux.
M. Flaissières. Nul d'entre nous ne son

gera à nier ou même atténuer simplement
les effets absolument déplorables et immo
raux du jeu.

M. le président de la commission, Il y a
jeu et jeu.

M. Flaissières. Or, la force des choses
nous sollicite ; elle a conduit le Gouver
nement et la commission, non point à
repousser davantage ce vice, que tout le
monde est unanime à reconnaître, mais au
contraire à lui donner figure officielle d'ins
titution nationale.

M. Jenouvrier. Et honorable !

M. Flaissières. J'ose espérer q^e la ma
jorité du Sénat ne se ralliera point dans ces
circonstances à l'avis de la commission, au
projet du Gouvernement et qu'il ne les sui-
vri pas dans ce projet d'organisation du
vice qui est présenté aujourd'hui à vos
suffrages. (Très bien!)

M. le président de la commission. Il
faut supprimer les courses du musée Bo
rély !

M. Flaissières. Je m'excuse auprès du
Sénat d'avoir pris la parole aussi tard dans
la soirée (Non ! non ! — Parlez .'), mais je ta
cherai — ces excuses présentées à votre
Assemblée — de ne rien oublier de ce que
vient de dire M. le président de la commis
sion.

 En somme, le seul motif avouable qui
amène le Gouvernement et la commission
à vous demander. . .

M. le ministre de l'intérieur. Je vous
prie, mon cher collègue, de ne pas mettre
le Gouvernement en cause, parce qu'il n'a
pas pris position.

M. Flaissières. Combien je Tous en fé
licite, monsieur le ministre! -

M. le ministre. Ce n'est pas un projet
du Gouvernement qui est en discussion.

M. Fîa'usières. J'en félicite hautement

le Gouvernement. Je n'attendais pas mieux
de lui; saur, maintenant, que je puisse espé
rer qu'en votre qualité de membre du Gou

vernement vous monterez à cette tribune
pour répéter que vous restez étranger à ce
projet de loi et que vous ne pouvez pas
souhaiter, en vérité, que le vice triomphe.

M. Paul Strauss. Je m'excuse d'inter
rompre M.-Flaissières. Si mes connaissances
parlementaires ne sont pas en défaut, je
dirai qu'un projet de loi est toujours d'ini
tiative gouvernementale. Dans ces condi
tions, je suis un peu surpris de l'observa
tion qui a été faite par l'honorable ministre
de l'intérieur. Je voudrais simplement être
éclairé et savoir s'il n'y a pas erreur maté
rielle au frontispice du premier rapport et
du rapport supplémentaire de M. Henri
Michel.

M. le ministre de l'intérieur. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. La question
soumise aujourd'hui au Sénat remonte à
une époque antérieure à la guerre. Le projet
de loi dont il s'agit a été discuté à la
Chambre des députés ; il a donné lieu à
l'élaboration d'un texte par la commission
du Sénat. Le Gouvernement actuel a trouvé

la question au point où l'avait mise la
commission du Sénat. Il n'a pris devant la
commission aucune responsabilité . Il a
laissé la commission libre de ses délibéra

tions et, sauf sur certains points où l'ap
plication de la future loi pourrait donner
lieu à des difficultés, le Gouvernement
continuera à laisser le Sénat maître de ses

décisions. (Très bien! très bien!)
Je dois ajouter, pour éclairer complète

ment le Sénat sur les intentions du Gouver

nement, que celui-ci ne prendra pas la res
ponsabilité de permettre l'ouverture des
jeux en France en dehors de la législation
que vous allez voter et dans laquelle
l'amendement Peyronnet pourra prendre
place, si vous le décidez ainsi.

M. Dominique Delahaye. En sorte que
ce n'est même pas un enfant adoptif :

M. le ministre. Le Gouvernement n'a pas
voulu prendre sur lui, ainsi qu'on le lui a
demandé de toutes parts, d'ouvrir pure-
mont et simplement la nouvelle période
des jeux, alors que les jeux avaient été fer
més par la guerre. Il vous dit, aujourd'hui :
« Pour les modalités à établir, vous êtes
libres. Si vous faites une législation, le
gouvernement l'appliquera. (Très bien !)

M. Paul Strauss. Quelle qu'elle soit ?
M. Paul Doumer. Naturellement.

M. Paul Strauss. Je tiens à m'expliquer
avec M. le ministre de l'intérieur comme

avec mon collègue et ami M. Doumer ; je
n'ai pas voulu inciter le Gouvernement à
ne pas obéir à la loi.

J'ai interrompu M. le ministre, en l'enten
dant déclarer qu'il acceptait une législation
quelle qu'elle fût ; mon interruption a pour
objet de demander si le Gouvernement lais
sera passer devant le Sénat, comme devant
la Chambre, n'importe quelle législation,
sans assurer ni revendiquer aucune respon
sabilité ?

M. Jenouvrier. Même la suppression?

M. le ministre. D'autre part, le Gouver
nement ne permettra pas l'ouverture des
jeux, il ne permettra pas l'application de
l'amendement de l'honorable M. Peyronnet,
si la législation n'est pas acquise et s'il n'est
pas démontré préalablement que les pré
lèvements ne sont pas en rapport avec les
bénéfices considérables que font les éta
blissements de jeu. (Très bien! très bien .')

M. Albert Peyronnet. C'est la condam
nation des villes d'eaux pour cette année.

M. Flaissières. Je prends à mon compte
une partie de la question posée par notre
honorable collègue M. Strauss, car je me
suis servi tout à l'heure des mots « projet
de loi ».

J'ai l 'honneur de faire remarquer au Sé
nat que j'ai pris cette expression sur le
document qui est à notre disposition et qui
est ainsi libellé : « Rapport supplémentaire,
fait au nom de la commission chargée d'exa
miner le projet de loi, etc. ».

M. le rapporteur. C'est bien un projet
de loi, mon cher collègue, mais permettez-
moi de vous interrompre, parce que M. le
ministre n'a pas répondu à la question pré
cise posée par l'honorable M. Strauss.

M. le président. M. Flaissières a la pa
role et je ne saurais laisser interrompre son
discours sans son agrément.

M. Flaissières. Je permets bien volontiers
l 'interruption.

M. le rapporteur. L'honorable M. Strauss
a fait observer que j'avais parlé d'un projet
de loi, et il a demandé s'il s'agissait vrai
ment d'un projet de loi ou d'une proposi
tion de loi.

Je rappelle — et je l'ai indiqué très nette
ment au cours de mes explications -- qu'il
s 'agit d'un projet de loi émanant de l'initia
tive du Gouvernement.

M. Flaissières. Il est donc acquis, mes
sieurs, que c'est par un projet de loi que le
Sénat est invité à instituer une charte des

jeux en France, M. le rapporteur a prononcé
deux fois ce mot important dans la discus
sion actuelle ; c'est une charte, et vousvoyez
quelle importance aurait votre vote, s'il
allait aux conclusions de la commission, et
quelle importance il donnerait à l'acte qu'on
vous invite à accomplir.

Or, messieurs, qu'est-ce, en réalité, que
le jeu, le jeu, qui nous apparaît comme
pouvant mettre à notre disposition des
sommes considérables, dont la répartition,
d'ailleurs, je me hâte de le dire, est absolu
ment conforme aux sentiments les plus
élevés de solidarité et à la plus saine mo
rale ?

De cet argent, qui afflue, qui roule, don'
la masse gonfle et se répand, quel est exac
tement le caractère ? Le jeu, qui exige des
efforts intellectuels, des perles de temps
considérables, qui correspond à un travail
véritable, qui occupe quantité de gens-
autour des joueurs, sans parler des joueurs
eux-mêmes, en réalité le jeu et les sommes
qui en résultent se caractérisent et se résu
ment par ces faits lamentablement contra
dictoires : efforts réalisés, et production
utile nulle. (Test vrai ! — Très bien !)

Le jeu emprunte les sommes qu'il em
ploie, il ne crée rien par lui-même et, par
l'effet d'un véritable parasitisme, voilà une
quantité de ressources qui passent d 'une
main dans une autre et qui, quelquefois,
malgré toutes les précautions de surveil
lance que la charte pourrait décider, passe
raient de mains qui sont honnêtes dans des
mains qui le sont beaucoup moins. (Nouvelle
approbation.)

' En somme, ainsi que je le disais tout a
l'heure dans une interruption que vous me
pardonnerez, il s 'agit ici d'argent qui n'est
pas propre parce qu'il n'est pas le résultat
d 'un travail utile, avouable. (Très bien! et
applaudissements.)

Nous sommes à une époque de notre
histoire sociale où le Parlement a le devoir
de montrer aux masses qu'elles doivent
produire (Très bien!), qu'elles ne doivent
pas se laisser prendre à des mirages trom
peurs, que rien ne vient sans efforts, et que.
cette fois plus que jamais, la loi du travail
s'impose à l 'humanité et plus particulière
ment à la nation qui vient de souffrir let
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terribles années de guerre que nous avons
subies. (Très bien ! très bien 1)

Oui, messieurs, produire, produire utile
ment, ce sera là le seul secret delà situation
actuelle.

Ce ne seront pas les prélèvements que
vous ferez sur les jeux qui fourniront le
moyen de réparer — ce qui apparaît à beau
coup, et je suis du nombre, absolument irré
parable — avec notre système social actuel.
11 est nécessaire, en effet, de créer une
production réelle, intensive, assidue, si
nous voulons essayer de reconstituer la
moitié du capital social de la nation fran
çaise qui a sombré dans la guerre que nous
venons de terminer.

En vérité, ce sont des moyens, je dirais
presque misérables, si je n'avais pas le
respect de votre Assemblée, ce sont des
expédients que l'on propose pour faire face
aux devoirs qui nous ont été, d'ailleurs,
indiqués par M. le rapporteur, devoirs
d'avant-guerre et devoirs d'après-guerre.
C'est s'exposer à rester au-dessous de ces
devoirs à l'égard des mutilés, des veuves,
des orphelins si nombreux, que de comp
ter sur une origine de ressources dont tout
à l'heure j'ai essayé de vous faire saisir la
vanité, attendu que non seulement le jeu
n'augmente pas d'un centime le patrimoine
national (Approbation) et les ressources
dont nous disposons, mais il a un effet dia
métralement opposé, parce que, dans l'es
prit de ceux qui jouent, il diminue la va
leur de cet or et de cet argent et parce qu'il
leur laisse croire qu'on peut se procurer
dans la société quelque chose sans un tra
vail utile. (Nouveaux applaudissements.)

Cette théorie, ce n'est pas d'aujourd'hui
que je la professe. Je me rappelle que, il y
a déjà quelque temps, quand j'étais le
maire souvent violemment combattu de
ma bourgade (Rires), n'avoir pas échappé
aux malédictions, aux sarcasmes de certains
de mes compatriotes, parce que, dans la
commune de Marseille, j'avais résolument
poursuivi le jeu sous toutes les formes
sous lesquelles il se présentait. Je me rap
pelle particulièrement avoir été l'objet de
risées — il est toujours facile de rire de
quelqu'un — parce que j'en étais arrivé à
supprimer le jeu — en apparence et rien
qu'en apparence — inoffensif du Bonheur
des dames (Sourires), parce que je sentais
bien qu'offert à la première enfance,il pou
vait taire surgir, dans les pensées ou dans
les cœurs des chers tout-petits, les germes
d'un vice qui n'irait plus tard qu'en crois
sant.

Tout à l'heure, un de nos collègues, que
je n'ai pas le plaisir de revoir ici, me faisait
remarquer que toutes les prescriptions, sous
forme d'arrêtés municipaux, n'avaient pas
pu arrêter certainement la passion du jeu.
Il était dans l'erreur, car, neuf fois sur dix,
j'ai pu empêcher le jeu de continuer à s'é
taler en public. Je crois que ce résultat n'é
tait pas négligeable. Il y avait nécessité
d'essayer de juguler cette passion, j'ai fait
mes efforts, j'ai lutté contre elle dans ma
modeste sphère.

Mais, semble-t-il, si l'on en croyait M. le
rapporteur et ceux qui pensent comme lui,
pour ce fait que cette passion ne date pas
d'aujourd'hui, devrions-nous renoncer à la
combattre?

Je sais bien qu'elle remonte à une anti
quité très éloignée. Est-ce donc si lointain
que cela ? Les périodes auxquelles vous
vous reportez ne sont-elles pas marquées
précisément par une situation sociale con
tinuée et identique à celle dans laquelle
nous nous trouvons?

Messieurs, j'ai la conviction profonde que
le système social actuel, fondé sur la pro
priété individuelle, sur le capital indivi
duel, est la cause, l'origine première et
exclusive de la plus grande partie des vices

de l'humanité. (Rumeurs.) Cette époque est
lointaine, dites-vous?

C'était avant Jésus-Christ. Mais il n'y a
pas de distance, messieurs, lorsque le sys
tème social est identique.

Les mêmes causes produisent les mêmes
effets ; le système social n'ayant* pas été
modifié depuis cette époque, ne nous éton
nons point que le vice soit resté identique à
lui-même.

Messieurs, je sais bien que la proposition
que j'aurai l'honneur de déposer tout à
1 heure ne suffira pas à extirper pour tou
jours le vice auquel je m'attaque aujour-
d'hui ; mais c'est un devoir pour nous tous,
lorsque l'occasion s'en présente, de faire
l'effort utile et le geste nécessaire pour
apporter une amélioration dans le fonction
nement social, pour marquer dans quelle
vole ceux au nom de qui nous parlons ici
doivent diriger leur propre effort.

Messieurs, au fur et à mesure de la dis
cussion des articles, j'aurai l'occasion,
toujours dans l'espoir de pouvoir juguler en
partie le vice du jeu, d'intervenir ; et déjà,
M. le rapporteur a indiqué qu'il y a, dans
cette Assemblée, des divergences de vues,
très légitimes, d'ailleurs. Quand on est dans
l'illégalité ou plutôt dans le manque de
logique, on va loin : on commence par lais
ser passer le bout du doigt, et c'est le bras
tout entier qui est entraîné.

C'est pourquoi j'interviendrai comme
médiateur entre nos très distingués et très
honorables collègues de Seine-et-Oise et
nos honorables collègues représentant la
ville de Paris. Par les uns et les autres, par
des indiscrétions de couloirs, nous avons
connu leur conflit, tel qu'il existe dans les
circonstances actuelles.

Messieurs, vous mettrez d'accord nos
collègues.

M. Saint-Germain. En supprimant tout !

M. Flaissières. Les représentants de
Seine-et-Oise prêchent pour leur paroisse
(Sourires) et demandentqu'on leur conserve
le jeu à Enghien avec ou sans eaux miné
rales (Hilarité), utiles ou simplement ba
nales.

Nos collègues de Paris ne veulent pas
qu'à côté de cette capitale énorme se créent,
se maintiennent ou se perfectionnent des
institutions de vice et de démoralisation ;
ils redoutent, à bon droit, les ruines innom-
brables,quotidiennes, que les établissements
de jeux trop voisins ne manqueraient pas
d'amener. Je serai de tout cœur avec nos

collègues de Paris, parce que je sais bien,
les connaissant hommes de cœur, que, im
médiatement et parallèlement, à cette tri
bune, transformée en autel du sacrifice, ils
viendront nous dire les premiers : « Nous
allons voter la suppression du casino
d'Enghien et demander, en même temps, la
suppression du pari mutuel aux courses de
chevaux à Paris. » (Applaudissements.)

M. Ranson. Faites la proposition, je la
signerai tout de suite des deux mains.
(Nouveaux applaudissements.)

M. Flaissières. Je n'en attendais pas
moins de vous : le pari mutuel aux courses
ne fait pas moins de mal à Paris, en effet,
que le jeu d'Enghien n'en fait lui-même.

M. Vieu. Supprimez donc tous les jeux,
nous voterons avec vous tout de suite.

M. Flaissières. Il en fait certainement

beaucoup plus, car je n'apprendrai rien à
M. le ministre de l'intérieur, chargé de la
haute police en France, quand je lui signa
lerai qu'une foule d'établissements ouverts
au public sont reliés, sont en contact direct
avec les différents champs de courses qui
entourent Paris. On joue tout l'après-midi
par téléphone.

M. le rapporteur. Mais les courses ne
sont pas interdites : elles ne l 'ont pas été,
elles ont été permises.

M. Flaissières. Voilà pourquoi, tout h
l'heure, nos collègues de Paris vont venir
demander que, si les courses doivent être
conservées pour l 'élevage du cheval, pour
l'amélioration de la race de ces animaux,
du moins le pari mutuel en soit éloigné.

M. Henry Chéron. Ne confondons pas
l'élevage avec le jeu.

M. Flaissières. Nous savons bien, noua
tous, qui nous intéressons aux chevaux...

M. Albert Peyronnet. Les grands et les
petits ?

M. Flaissières. ...nous savons, dis-je,
que parmi ceux qui fréquentent les champs
de courses, en personne et surtout par télé
phone, il en est qui sont parfaitement indif
férents à l'amélioration de la race cheva
line. (Sourires.)

M. Saint-Germain. Vous avez cent fois
raison.

M. Flaissières. Le Sénat sera donc una
nime à mettre l 'accord entre nos collègues
en s'élevant contre le désir d'Enghien et
en prenant acte des désirs qu'exprimeront
nos collègues de voir supprimer le pari
mutuel des courses.

M. Saint-Germain. Pas seulement le pari
mutuel, mais tous les jeux.

M. le président de la commission. Dé
posez un contre-projet interdisant tous les
jeux en France !

M. Vieu. Y a-t-il une proposition dans ce
sens?

M. Flaissières. Permettez, l'autre jour
j 'ai eu le malheur de dire que j'allais lire
un projet d'ordre du jour, et cela m'a coupé
absolument mes moyens. (Sourires.) Si vous
voulez me le permettre — à bon entendeur,
salut! — je réserverai pour la fin la proposi
tion que j'aurai à faire.

M. Saint-Germain. Nous la devinons.

M. Flaissières. Évidemment, les ressour
ces que l'on prendrait par les prélèvements
sur les jeux, il faudra les remplacer par
autre chose, parce que les besoins auxquels
ces prélèvements feraient face existeront
tout de même. Nous prendrons donc de l'ar
gent où il y en a. >

Oh! la formule est simple.

M. Brager de La Ville-Moysan. Il est
difficile d'en prendre où il n'y en a pas.

M. Vieu. Je ne vois pas comment on ferait
autrement.

M. Flaissières. A bien penser, ni moi
non plus. De prime abord, on se demande
comment on ferait pour le prendre là où il
n'y en a pas. Et cependant, messieurs,
hélas ! en fait, nous ne faisons pas autre
chose. Qu'est-ce, en somme, que les impôts
indirects de consommation que nous payons?
Qu'est-ce que c'est que les impôts que nous
subissons, puisqu'il y a des lignes de doua
nes, d'octroi, sinon l'argent pris sur ceux
qui n'en ont pas, ou qui sont obligés de
modérer leurs appétits, de modérer leurs
besoins, précisément parce que la collecti
vité prend les ressources qui lui sont né
cessaires sur tous les consommeteurs, sans
distinction de fortune, au lieu de prendre
exclusivement sur ceux qui, avec le néces
saire, ont encore le superflu.

M. Brager de La Ville-Moysan Croyez-
vous que les impôts directs ne retombent
pas finalement sur le consommateur? Ils
retombent sur lui plus lourdement que les
impôts indirects.
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M. Flaissières. Je veux que, parmi les
consommateurs, il y ait une catégorie qui
soit affranchie de ces impôts, parce qu'elle
a peine à vivre et parce qu'il est plus sage,
plus logique, plus juste, plus sûr, de prendre
les ressources dont on a besoin dans la
bourse de ceux qui ont du superflu. C'est
d'une simplicité enfantine.

M. Saint-Germain. Où commence le su

perflu et où finit-il ?
M. Jenouvrier. Il faut attendre que

que M. Klotz soit ici.
M. Flaissières. Quand M. Klotz sera ici,

je trouverai l'occasion de lui dire aussi ce
que je pense de sa politique financière en
complément de ce que je lui ai déjà dit .

Je m'excuse, messieurs, d'avoir retenu
trop longuement votre attention. (Signes de
dénégation.)

Puisque cela peut faire plaisir à M. le
président de la commission, et puisqu'il
n'y a plus aucun danger pour moi à pré
senter un ordre du jour, je prie M. le pré
sident de bien vouloir donner lecture de

celui que j'aidéposé. Je prie également le
Sénat de vouloir bien l'accueillir favora
blement lorsqu'il lui sera présenté. [Très
bien !)

Voix nombreuses. A demain !

M. le président. J'entends demander le
renvoi de la suite de la discussion à une

prochaine séance.

M. Saint-Germain. La discussion géné
rale ne pourrait-elle être close ce soir ?

M. le président. Il y a encore un orateur
inscrit.

M. Saint-Germain. Alors je n'insiste pas.
Voix nombreuses. A demain !

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la question de savoir s'il entend renvoyer
la suite de la discussion à une prochaine
séance.

(Le Sénat décide de renvoyer la suite de
la discussion.)

9 . — RÉSULTAT DU SCRUTIN TOUR LA NOMI
NATION DE DEUX MEMBRES DE LA COMMIS

SION SUPÉRIEURE D'AMÉNAGEMENT, D'EM
BELLISSEMENT ET D'EXTENSION DES VILLES

M. le président. Voici le résultat du
deuxième tour de scrutin pour la nomina
tion de deux membres de la commission
supérieure d'aménagement, d'embellisse
ment et d'extension des villes :

Nombre de votants............ 60
Suffrages exprimés............ 60

Majorité absolue. .... . 31

Ont obtenu:

M. Poirson, 60 voix.
M. Magny, 60 voix.

En conséquence, MM. Poirson et Magny,
ayant obtenu la majorité absolue des suf
frages exprimés, je les proclame membres
de la commission supérieure d'aménage
ment, d'embellissement et d'extension des
villes.

Avis en sera donné à M. le ministre de
l'intérieur.

10. - RÉSULTAT DU SCRUTIN POUR LA NOMI
NATION DK DEUX MEMBRES DE LA COMMIS

SION SPÉCIALE INSTITUÉE PAR L'ARTICLE 12
DE LA LOI SUR LA RÉPARATION DES DOM
MAGES DE GUERRE, RELATIF A LA RECONS
TRUCTION DES ÉDIFICES CIVILS OU CULTUELS
OU A LA CONSERVATION DES RUINES

M. le président. Voici le résultat du
deuxième tour de scrutin pour la nomina

tion de deux membres de la commission
spéciale instituée par l'article 12 de la loi
sur la réparation des dommages de guerre,
relatif à la reconstruction des édifices civils
ou cultuels ou à la conservation des ruines.

Nombre de votants............ 66
Suffrages exprimés............ 66

Majorité absolue...... 34
Ont obtenu :

M. Ournac.................. 65 voix.
M. Ordinaire................ 65 —

En conséquence, MM. Ournac et Ordi
naire ayant obtenu la majorité absolue des
suffrages exprimés sont proclamés mem
bres de la commission spéciale instituée
par l'article 12 de la loi sur la réparation
des dommages de guerre, relatif à la re
construction des édifices civils ou cultuels,
ou à la conservation des ruines.

Avis en sera donné à M. le ministre de

l'instruction publique et des beaux-arts.

ll.— DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Le
Hérissé.

M. Le Hérissé. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission de l'armée, chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, relative à l'avan
cement des sous-lieutenants inaptes.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

1 2. — DEPOT DE PROJETS DE LOI.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. Pams, ministre de l'intérieur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat, au nom de M. le ministre de la marine,
un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, modifiant les conditions d'obten
tion du grade d'officier dans la réserve de
de l'armée de mer par les anciens élèves
libres de l'école d'application du génie ma
ritime.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission de la marine.

Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, des transports
maritimes et de la marine marchande, de
M. le ministre des affaires étrangères, de
M. le garde des sceaux, ministre de la jus
tice et de M. le ministre des finances, un
projet de loi, tendant à modifier les dispo
sitions du paragraphe n° 5 de l'article 5 de
la loi instituant un registre du commerce.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

13.— TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés ia commu
nication suivante :

« Paris, le 22 mai 1019.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 20 mai 1010, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi tendant à rendre applicables
à tous les citoyens français, sans distinction
de sexe, les lois et dispositions réglemen
taires sur l'élection et l éligibilité.

« Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 103 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat. *

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. ))

Le Sénat veut-il renvoyer cette proposi
tion de loi aux bureaux, à la commission re
lative au vote des femmes, ou à la com
mission relative à l'élection des députés T

Plusieurs sénateurs. Aux bureaux!

M. Alexandre Bérard. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Bérard.

M. Alexandre Bérard. Messieurs, je ue
suis animé par aucun amour-propre, mais
je dois faire observer que je suis rappor
teur de la proposition de M. Louis Martin,
qui tend absolument au même but que la
proposition adoptée par la Chambre des
députés. Je fais donc simplement remar
quer au Sénat qu'il y a déjà ici une com
mission qui s'occupe de l'électorat féminin.
(Très bien !)

M. le président. Je vais consulter le Sé
nat sur le renvoi aux bureaux qui a été de
mandé. M. Bérard ayant fait observer au
Sénat qu'une commission a été nominée
précédemment pour l'examen d'une propo
sition de M. Louis Martin relative au vote
des femmes.

(Le renvoi aux bureaux est ordonnné).

M. Dominique Delahaye. J'ai demandé
la paroi parce que très inquiet du sort de
mon enfant, de ma proposition « debout les
morts », attribuant le vote aux remplaçants
de ceux qui sont morts à la guerre.

La Chambre des députés a décidé qu'on
s'en irait au scrutin bras dessus, bras des
sous. 11 n'e>- est pas moins vrai que, dans
nos populations, il y adeux millions d'hom
mes qui sont morts à la guerre ou dis
parus.

Ces veuves privées de leur mari, ces mè
res privées de leurs enfants, ces , filles pri
vées de leur père, ces sœurs privées Ce
leur frères, n'auront personne pour leur
offrir le bras pour aller au scrutin. Vo
aurez donc rompu, à deux millions de per
sonnes près, l'équilibre de l'électorat en
France. Les ouvriers dans les villes ont été
atteints par la guerre dans une propojit 'on
singulièrement inférieure à celle des nabi-
tants des campagnes, puisqu 'on dit que, sur
le total des morts, ceux-ci figurent pour
80 p. 100.

Alors, voyez ce qui pourra sortir de l'élec
torat des femmes, car le bolchevisme est
dans les villes, et j'en ai un très grès
souci !

Je vous avais dit, étant à demi prophète,
que la Chambre voterait le sutl'ragt des
femmes; j'ai ajouté, en même temps, que
le Sénat le repousserait. Nous saurons bien
tôt si je suis un prophète complet. (Rires.)

Si le v ote généralisé des femmes est re
poussé, ma proposition deviendra la seule
ligne de retranchement.  M. Alexandre Bé
rard était pour elle un rapporteur de pre
mier ordre. Avec le renvoi aux bureaux, quel
sera le sort de ma proposition, que val-il
advenir de mon enfant ? Vous comprenez
que j'ai pour lui les inquiétudes les plus
vives. Je voudrais, dès mainienant, sou
mettre ma proposition au Sénat. Celle de
M. Louis Martin est sœur de celle de la
Chambre. Lui, il joue sur le velours, mais
moi, où sont les langes de mon enfant T
Comme je suppose que la proposition de
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BI Louis Morlln el colle de la Chambre suc
cOmberont lr.t, quo vous n'avez plus que 
mon enfant à adopter, j'Implore votre con~ 
cours. -Trouvez, ntonsleur le président, 
messieurs de la commtsslon, Ual berceau 
pour mon enfant. 

. M . .Jénou-.rier. Je demande ln pnrole. 
· M. le président. La parole est à M.Jénou-

., . .vrter. ., 
M . .Jénouvrler. J'al l'honneur de deman· 

der au Sénat, en raison do l'Importance de 
la proposi!!!ln renvoyée pnr la Chambre des 
d6putés, ùe d~etder que ln. com:ntsslon 
nomméo par les bureaux comprendra au 
main!; tS 1nembres. 

lli:. Vieu. Je demande la porole. 
M. Régismanset. Je la demande égale

ment. 

M. le pr6sident. La parole est à M. Vieu •. 
M._ Vieu. La proposition que nous ron~ 

vote la Chamllre des députés présentant 
une importance lout.nussl grande que celle 
relali~e à l'élccllon des députés, jo suis 
sdr d'être d'accord avec M. J6nouvrler en 
demandant que la nouvelle commission soJ.t 
composée également de 27 membres. 

M. Jénounier. Je mc ratue bien volon
liera à la proposition de M. VIeu. 

M. le président. Il n'y a pas d'opposl· 
tioo ? ... 

La commission chargée d'examiner la 
proposition de loi, adoptée par la Chambre, 
sur l'électoral cl l'éligibilité des femmes, 
sera donc eom_Posée ilo 27 membres ; la 
ilale de la réumon des bureaux sera fixée 
dès que celte proposition ama été imprimée 
et distribuée. · 

La parole est à M. Régismanct. 
' M. Régismanset. Jo voulais faire obser
Ver au Sénat qu'une commission a été pré
cédemment nommée pour examiner un 
projet de rMocme électorale, moins complot, 

1 ~ le reconnais, que celui que nous envole 
a Chambre des députés. ... 

M. Milan. La question vient d'être tran
chée tout à l'neure ct le Sénat a prononcé 
le renvoi de la proposition aux bureaux. 

M. 'le président. La question a été pré
sentée au Séctat sous son triple aspect. 
Consulté, il s'est prononcé pour le renvoi 
aux bureaux. Le vote demeure donc acquis. 
(1'rès bien 1) 

M: Lucian Cornet. Je demande la parole. 
; M.leprésident. La parole est à M. Cornot. 
:, M. Lucien Cornet. Je demande que la 
proposition soit renvoyée à la commlssion 
concernant l'élection des députés, pour avis, 
une fols que la nouvelle commission de 
vlngt-sC).lt membres gera constituée. (lnter
ntplions.} 

Je trouve absolument inadmissible qu'il 
· y ail trois commissions distinctes appelées 

à se prononcer sur dos propositions Iden
tiques. (NouvelleJ interruptions.) 

.... ' 

Messieurs, on me prie d'~xpllquer les 
raisons pour lesquelles je demande que la 
~ommlsslon de la ré!orrrte éléctorale donne 
son avis, sou!frcz que je les rournfsse. 

M. le président. Le Sénat ne poul ren
voyer à acux commissions l'examen d'une 
même proposition. (1'rès bien/) 

M. J'énouvrier, C'est évldenf 1 
- M. Lucien Cornot. le n'en saisis ~as 

deux commlssions1/. e me borne à demanâ.er 
un avis : celui de a commission do la ré
Corme électorale. 

M. le pr~sident. Les avis demandés sou
vent • la commission des ftnanca~ né 19 

! 
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sont qÙe sur les eonchisloms. de rapports 1 apte leo riponteJ falleo par leo minlslm. Bll<$ 
d6pDs6s par tes commissions. sp6cfates. M feront l!a' l'objet l'l'un~ publ.icatiory tp~c~«le. 
(Afarque.t nombreu1es d'approbafton) • 1.e1 m1raJ1tre• m~l ~a (acf!Uc tfe_ dcrlme' pa1 

· • icrit que l'1ntértl pu Olle l!:urmlerdlt de réponclriJ 
M. Lucten Cornet. J'al procédé par ana.. ow, d fflrc .1;ctcptionnel, qu'ih réclament un 

togle, dtlaf pour 'rau~mbler lrt dlëm-m~$ de leNr 

H .. - n~GLEMRNT os- t'onnnB DH mun. 

M. le président. Voici quel poutrall êlra 
l'ordre du jour de la prochaine séance : 

Suite de la dlscussfon : 1• du projet do 
loi, adopté par la Chambre des àévutés, 
relatif au régime dos jéux ; 2• de la propo
sition O.c loi do M. Empereur, relatlvo au 
régime des jeux; 3•deJa proposition do loi 
de M. Gaudin de Villaine, sur le monopole 
otlo fermo des jeux; 

l" déliMrolion sur le projet de loi, adopté 
par la Chambre des députés, modifiant la 
lot du 21 a~rlliOIO sur l~s mloes en ce qui 
concerne ln durée des concessions et la 
parliclpation de l'Etal aux bénéfice•; 
l" déllb6rallon sur le projet de lol,aàopté 

porla Cllambrc dos députés, tendant à mo
dl fior l'arllcle 42 de la loi du 7 aoQt 19i3, 
imposant aux candidats à l'écolo spéciale 
militaire et ~l'école polytecllnique l'obliga
tion d'avolrfal\ en France los trois dernlètos 
années d'éludes qui ont précédé Jo con· 
cours; 

2• déiiMraUon sur la proposition do loi 
de M. Ournac et d'un certain nombre do ses 
collègues, tendant à laisser en l'étal actuel 
un groupe do ruines des réglons dévastées 
en vue d'y organiser le culte du souvenir 
par des caravanes scolaires. 

M. le président. Lo Sénat voudra sans 
doute sc réunir domain vendredi. (Assen
liment.) 

M. Flaissi~res. !ln raison de l'urgence 
qu'il y a à émettre un vote sur lo proJet de 
loi relatif au régime des jeu ct du déve
loppement que poul prendre le débat, je 
demande que ln séance soit ouverte à qua
torze heures. 

M.le président, ar. Flalsslèros demande 
que la séance de demain soit fi<ée à qua
forze heures . 

Il n'y a ras d'opposition? .•• 
Il en cs ainsi décidé. 

15. -coxoHs 

M. le président. La commission des 
congés est d'avis d'accorder les congés sui
vants: 

A M. Gaudin de Villaine, un congé jusqu'à 
la fin de la semaine; . 

A M. Ratier, un congé jusqu'à la fin du 
mols; 

A M. Mir, urt congé jusqu'au 29 mat. 
n n'y a pas d'opposition? ••• 
Les congés sont accordés. 
Personne ne demande la parole? .•• 
La séance est levée. 
(La séanec est levée à dix-huit heures 

cinquante-cinq minules.) . 
Le Chef du service 

de Ca sUnograJJhie du Sdnat, 
E. GUBNIN. 

QUESTlO:-iS ÉCRITBS 

..lpplieation de l'article 80 du rêgtemont, mo
didê par la résolullon du 7 d6cembru 1911 ot 
alnsl eoo~u: 

• Arl. ao. - Tout ténateur peut po~cr à un 
mlnidrc dtl qu~.slîonl terUel ou orale1. 

• Le1 qu~ttlont écrite•. JORmalrtoment réd•
gdél, 10nl rcmhe1 au prbidtont du Sénat. 

• Dan• le~ hull jour~ qui ruivenl leur d~pdt 
t/ldr. dof•enl t1r1 imprimte< gu ïour11il till ciel. 

r4ponl~ .. , • 

'2861. -Question écrite, remise ft la pr~· 
shlencc du Sénnt, te 21 malt~19, pnr M. Caze. 
n&U'Y8, sl)natcur, demand!HII à M. le minhtrn 
de l'iDetruction publique qQt::lles mesureS il 
prendra pour assurer, ll Id rentrée du 1rr no. 
vcmbrc 1910, Je fondionnemont llo l'enseigne
ment de la chimie appliquée h la facullé des 
sciences llo P.uis, en raison dr l'acrroisscmoni. 
cOnstant du nombre des ~li:\·o:; p:tssé:; do 
quatre-vingt-dix à deux ce:lls, re 'tul n~ccs
silo, pour le~ m.:mipnlnlions, des iUO(Ol!]:U
monls •pproprl~;. ---

2682. -Question 6orlte, remise à la présl· 
dcnco du S~nJt, le 22 mai 1919, par M. Ga
briem, sénAteur. demandant à M. le minjatre 
de la guorrc de maintenir sous les drhpeaux: 
jusqu'aux vlrogt-cluq années révolu os dosurvlce. 
- ilU besoin on nulorjsant dos .rongogomonts de 
siJ mols renouvelable:;, dans les conrlltions 
dU décret du 20 anil 1919 - )OS SOUS·ornciers 
rengagés avant la guerre, dont l!J renga"cmont 
&. expiré au cours do la campagne ot qui comp
tent actuellement plus de quinze années d~ 
services. 

2663. - Question écrit~. remise à ta présY .. 
denee du Sénat, lo 22 mal l91P., par M. le mar· 
quis de Kérouartz, s6natcur, denmndant à 
M. Je ministre de l'intériGur sl, IJR maliôre 
de revision de llsto3 éieclornles, uno coplo 
in. tztenso du jugement rendu par Je juge de 
paix ne dolt /las Otro délivré r\ 1 électeur Jnté
ressé. SI col o copie est gratuite, ou quelle en 
est ln tnriOcation? 

2664.- Question écrite, romlso à la pre:
sidence du Sénat, lo 22 mai l9l9, par M. la 
marquis de Kérouartz;, s6nateur, demandant 
à M. le ministre de lïntérieur si un juge· 
ment do Juge de paix inOrmant une décision do 
la comm sslon de revision des listes él.,ctorales 
ot ordonnant des inscriptions C.la demande d'un 
tiers électeur no doit pas 61ro fourni on cl:'pie in. 
extenso( nu maire intéressé, sur "a demande, au 
besoin a sés frais; quelle eslla garantie du corps 
électoral contre les abus do ltouvoir possibles 
del luges do paix, si amam éleclcur n «le droit 
d'ex ger cctlo COfdC. Si un jugement \'lolant 
les instructions minislériellos n'ost pas sus.:op .. 
tible de pourvoi ol si cc jugement ost défi· 
nilir, du fait qu'aucun électeur, av.tro ~uo le 
maire COO\'OIJUé par le juge de paix, na été 
parUe dans le jugcmcnl contesté. 

RÉPO!fSBS DRS Ml:iCSTRH5 AUX QURST(Olf9' 
ÉCRITES 1 

2496. - M. Gaudin de Villaho.tJ, sOnateur, 
demande à M. le ministre de la guerre si un 
orphelin, petit-Ols ainé do veuve cultivatrice, 
ot dont H èlait le seul sou lion avant la moblll· 
sa.tion, peut prétendre à majoration au pOint' 
de vue de fa démobilisation. (Qu•lllo~ du 
18 mars 1919.) 

Réponfe.- Réponse affirmative. 

2529. -If. Gaudin de Villaine, sénatôut, 
demande à M. le ministre de la guerre pour• 
quoi, dans certaines unHés, l'on refuse la ma
joration de quatre classes aux petits-fUs do 
VOU\'CS cultivatrJcos, alors que Jo nt:~ c3t dé
cédé. (Qucdion drt VJ mar" 1'119.) 

Ripon:tc.- I.e JIDtit-fils d'uno vcuyo cultiva .. 
trico béntSflcle de la majoration do qualre classes 
attribuée au fils ainé ou au nls unique, à con~ 
dilion que la grand'môron'alt aucun fils ,·Jvant. 

260'1.- M. Simoilet, sénateur, demande l 
M,le minï..ttro de la guerre si toutes lo:; mo ... 
sures.sont prises pour laire examiner ot liqui
der les dos.siers si nombreux quo la nouvelle: -
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loi sur les pensions militaires va apporter et si
les titres dé pensions ou d'augmentation seront
établis dans le plus bref délai possible. (Ques
tion du 18 avril 1919.)

Réponse. — Conformément aux déclarations
faites à la Chambre, toutes dispositions utiles
sont prises en vue de procéder, aussitôt que
possible, dans les formes prescrites par la loi
du 31 mars 1919, à la liquidation des pensions
nouvelles de toute nature et à la revision des
pensions et gratifications déjà concédées.

2625. — M. Herriot, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerra si le bénéfice de
l'article 18 de l'instruction pour l'application
du décret relatif à l'attribution de l'indemnité
de démobilisation est étendu aux ayants droit
des militaires décédés avant leur démobilisa
tion et dans des circonstances telles que leur
mort n'ouvre aucun droit à pension ou alloca
tion pour leur veuve ou ascendants. (Question
du S mai 1919).

Réponse. — Les ayants droit d'un militaire
décédé pendant sa présence sous les drapeaux
ne peuvent prétendre au payement de l'indem
nité de démobilisation.

2627. — M. Joseph Loubet, sénateur, de
mande à M. le ministre,de la guerre si l'in
demnité de pécule n'est pas due aux ayants
droit des militaires auxiliaires décédés des
suites de maladies contractées aux armées.

[Question du 7 mai 1919.)

Réponse. — Le pécule de 1,000 fr. est dû aux
Ayants droit des militaires décédés de maladies
îontractées dans l'une des circonstances pré
vues aux articles 1er et 2 du décret n° 1 du 6 fé-
-rier 1919, que ces militaires appartiennent au
service armé ou au service auxiliaire.

2629. — M. le ministre de la guerre fait
connaitro à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
Éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 9 mai 1919, par M. Daudé, sénateur.

2631. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
{léments de la réponse a faire à la question
sosée, le 13 mai 1919, par M. Joseph Loubet,,
sénateur.

2632. — M. le ministre do la guerre fait
;onnaitre à M. le président du Sénat qu'un
Jélai lui est nécessaire pour rassembler les
{léments de la réponse à faire à la question
posée, le 13 mai 1919, par M. Gaudin de Vil
laine, sénateur.

2633. — M. le ministre de la guerre fait
connaitre à M. le président du Sénat qu'un
ïélai lui est nécessaire pour rassembler les
{léments de la réponse à faire à la question

posée, le 13 mai 1919, par M. Gaudin de Vil
laine, sénateur.

2634. — M. le ministre de la guerre fait
connaitre à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 13 mai 1919, par M. Gandin de Vil
laine, sénateur.

2635. — M. le ministre de la guerre fait
connaitre à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la questiou
posée, le 13 mai 1919, par M. Gaudin de Vil
laine, sénateur.

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 10 avril (Journal officiel du
il avril).

Page 501, 1" colonne, 30e ligne et sui
vantes.

Au lieu de :

« Dépôt, par M. Guillaume Poulle, d'un
rapport sur la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à
étendre le privilège des ouvriers et des
commis aux artistes dramatiques et lyri
ques. — N° 105 »,

Lire :

« Dépôt, par M. Guillaume Poulie, d'un
rapport sur : 1° la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à
compléter le paragraphe 4 de l'article 2101
du code. civil et à modifier l'article 549 du
code ue commerce ; 2° la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à étendre le privilège des ouvriers et
des commis aux artistes dramatiques et
lyriques. — N° 165 ».

Même page, 3^ colonne, 38° ligne et sui
vantes :

- Au lieu de :

« M. Guillaume Poulle. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée d'exa
miner la proposition de loi, adoptée par la
Chambre des députés, tendant à étendre le
privilège des ouvriers et des commis aux
artistes dramatiques et lyriques »,

Lire :

« M. Guillaume Poulle. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée d'exa
miner : 1° la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, tendant à com
pléter le paragraphe 4 de l'article 2101 du
code civil et à modifier l'article 519 du code

de commerce ; 2° la proposition de loi adop

tée par la Chambre des députés, tendant }
étendre le privilège des ouvriers et de»
commis aux artistes dramatiques et ly
riques. »

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi 20 mai (Journal officiel du
21 mai).

Tage 758, 2e colonne, 42= ligne et sui
vantes.

Rétablir ainsi les 5 e et 6e alinéas :

« A ces 9 milliards, il y a lieu d'ajouter,
pour les arrérages de l'emprunt de 1918,
1 milliard 220 millions ; puis, pour la conso
lidation de la dette flottante, c'est-à-dire le
remboursement des avances de la Banque
de France et des bons de la défense natio
nale, et pour la liquidation des découverts
du Trésor, nous devons envisager un ac
croissement de la dette de 2,500 à 2,700
millions.

«D'autre part, les dépenses, etc.»

Ordre du jour du vendredi 23 mai.

A quatorze heures, séance publique :
Suite de la discussion ; 1° du projet d«

loi, adopté par la Chambre des députés, re
latif au régime dos jeux ; 2° de la proposi
tion de loi de M. Empereur, relative au ré
gime des jeux ; 3° de la proposition de loi
de M. Gaudin de  Villaine sur le monopolo
et la ferme des jeux. (N 03 59, année 1910;
204, 398 et 393 rectifié, année 1913 ; 174, an
née 1914 ; 126, année 1919 et nouvelle ré
daction de la commission. — M. Henri Mi

chel, rapporteur. — Urgence déclarée.)
l re délibération sur le projet de loi, adopté

parla Chambre des députés, modifiant la loi
du 21 avril 1810 sur les mines en ce qui
concerne la durée des concessions et la par
ticipation de l'Etat aux bénéfices. (N os 533,
année 1918, et 152 année 1919. — M. Jénou-
vrier, rapporteur.)

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier l'article 42 de la loi du 7 août 1913,
imposant aux candidats à l'école spéciale
militaire et à l'école polytechnique l'obli
gation d'avoir fait en France les trois der
nières années d'études qui ont précédé le
concours. (N05 378, année 1918, et 221, année
1919. — M. Hervey, rapporteur.)

2e délibération sur la proposition de loi
de M. Ournac et d'un certain nombre de ses

collègues, tendant à laisser en l'état actuel
un groupe de ruines des régions dévastées
en vue d'y organiser le culte du souvenir
par des caravanes scolaires. (N0J 7, 42 et
159, année 1919. — M. Ournac, rapporteur.)


